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6.4 PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES ÉCOSYSTÈMES 

Étant donné la portée du plan de conservation des écosystèmes, il apparaît essentiel de se doter d’outils pour suivre 
et mesurer le succès des mesures de gestion mises en place. Pour se faire, une série d’indicateurs 
environnementaux a été identifiée, sélectionnée et agencée selon une méthode qui permet de faire ressortir les 
résultats attendus. 
 
Afin de suivre l’évolution de l’écosystème, il est nécessaire de capter toutes ses composantes et surtout celles qui 
sont responsables de ses variations. La démarche de conservation a permis de se rendre compte que les 
écosystèmes subissent plusieurs pressions qui altèrent les processus et composantes. La CCN répond à cette 
situation par l’élaboration de différentes mesures de gestion. Cette relation de cause à effet, explicitée par 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) en 1993, a permis de fonder le corps 
central des indicateurs pour l’examen des performances environnementales. En conséquence, le choix des 
indicateurs s’appuie et se structure selon le modèle pression/état/réponse. 
 
Les indicateurs de pression découlent de la stratégie de réduction de stress, qui identifie plusieurs objectifs à partir de 
la priorité de conservation « Réduire les impacts des pressions sur les écosystèmes ». Ainsi, plusieurs indicateurs 
sont identifiés relativement à ces objectifs. 
 
Les indicateurs d’état se réfèrent aux priorités de conservation qui concernent les écosystèmes et aux actions de 
conservation qui les sous-tendent.  
 
Enfin, les indicateurs de réponse mettent en évidence les efforts de gestion, de communication et de sensibilisation 
réalisés par la CCN, et qui concourent à la pérennité de ce système. 
 
Le choix des indicateurs s’est réalisé en deux temps. Tout d’abord, une liste d’indicateurs a été dressée en regard 
des actions de conservation énoncées dans le plan d’action. Ces derniers ont ensuite été classés selon leur 
appartenance au modèle pression/état/réponse. Ensuite, les nombreuses études réalisées par la CCN ont été 
considérées dans cette démarche. En effet, il existe déjà des programmes de suivi des ressources naturelles du 
Parc : suivi de la biodiversité, gestion des ressources naturelles et de l’environnement, état de santé des 
écosystèmes. Il s’agit alors de tenir compte des indicateurs et éléments de mesure évoqués dans ces études et de 
compléter la présente liste. 
 
Étant donné le volume d’informations à énoncer pour cette démarche, le programme de suivi se présente sous la 
forme d’un tableau, réparti selon les sections suivantes :  

OBJECTIFS : Cette section se matérialise par l’énoncé des priorités de conservation et des objectifs adjacents. En 
regard du modèle pression/état/réponse, les objectifs se découpent selon trois sous-sections : réduction des 
facteurs de stress sur les écosystèmes (pression), suivi de l’état de santé des écosystèmes (état) et efforts et 
succès des mesures de gestion (réponse). La première sous-section contient les objectifs énoncés dans la 
stratégie de réduction des stress alors que les deux autres incluent les priorités de conservation qui leur 
correspondent. 

INDICATEUR : Cette section liste les différents indicateurs correspondants aux objectifs. Les indicateurs qui sont déjà 
exposés dans les programmes de surveillance sont mis en évidence (*,†) et référencés. 

MÉTHODE DE COLLECTE : Elle expose de manière succincte le moyen de mesure principal de l’indicateur :  

▪ Les statistiques font appel à des données déjà existantes ou récoltées à chaque année par la CCN. 
L’exercice consiste alors à utiliser ce résultat pour analyse. 

▪ L’inventaire est principalement relié à des indicateurs concernant les espèces. Il s’agit d’inventorier une 
présence, une évolution ou une action pour une espèce en particulier. Cette méthode devra se traduire par 
l’élaboration d’une méthodologie d’inventaire. 

▪ L’échantillonnage fait référence plus particulièrement à des composantes statiques, telles que les habitats 
ou les espèces végétales. On parle alors de recouvrement, de nuisance et de données qualitatives. Tout 
comme l’inventaire, une méthodologie d’échantillonnage sera à développer. 

▪ La cartographie fait appel à l’utilisation de références spatiales pour accéder à l’information. L’analyse est 
en général réalisée par photo-interprétation et concerne des sujets globaux ou possédant de vastes 
étendues. 
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▪ La colligation de données est utilisée lorsque l’atteinte du résultat nécessite la compilation de plusieurs 
informations. En général, les données sont d’ordre statistique et ne nécessitent pas de procédures telles 
que l’inventaire ou l’échantillonnage. 

▪ L’enquête est utilisée pour obtenir une information impliquant des personnes. Plusieurs méthodes, telles 
que le sondage ou les questionnaires, peuvent être employées pour accéder au résultat. 

FRÉQUENCE : La fréquence signale la durée entre deux collectes de l’information. Elle a été choisie selon des 
expériences similaires et s’échelonne de 1 an à 10 ans. 

VENTILATION : La ventilation permet de mettre en évidence les secteurs concernés par la mesure. Pour renforcer la 
précision de l’application, les écosystèmes valorisés se distinguent des écosystèmes du Parc, créant ainsi six 
sous-sections : écosystèmes du Parc, escarpement d’Eardley, plateau d’Eardley, chaîne des trois lacs, lac 
la Pêche et plateau du lac Pink. 

 
Au final, 30 indicateurs de performance environnementale sont identifiés et retranscrits dans le tableau 6. Environ la 
moitié d’entre eux se retrouvent dans les études en cours de la CCN. Leur compilation servira à dresser un portrait de 
la situation des écosystèmes face aux pressions, à leur état de santé, et à l’efficacité des mesures de gestion, et ce, à 
tous les cinq ans. La collecte des résultats et leur organisation au travers de ce tableau représenteront un support 
pertinent d’aide à la décision. Il sera alors possible de constater quels sont les points à corriger ou à renforcer. 
L’exercice d’évaluation permettra également la mise à jour de plusieurs outils de gestion du plan de conservation tels 
que l’évaluation du degré d’impact des pressions. 
 
En considérant l’évolution constante des écosystèmes, mais aussi l’acquisition de nouvelles données, l’ensemble de 
ces indicateurs devra être réévalué simultanément à la révision du plan de conservation des écosystèmes, soit dans 
15 ans. Compte tenu de cette considération, un échéancier a été élaboré (tableau 7). Il expose les périodes de 
collecte des données relatives à chaque indicateur, et ce, jusqu’à l’année de révision du plan de conservation des 
écosystèmes. Les dates de démarrage des indicateurs sont variables. En effet, plusieurs d’entre eux sont déjà actifs, 
et le présent échéancier vient donc s’arrimer avec les dates déjà établies dans les autres programmes. 
 
Cet échéancier représente un outil de travail pertinent qui permet de juger facilement de l’ampleur des tâches au fil 
des ans et donc de fonder une planification efficace. Il est complémentaire au programme de surveillance et doit être 
révisé simultanément à celui-ci. 
 
Il est important de noter que les indicateurs et le programme de surveillance décrits aux tableaux 6 et 7 servent de 
guide à la CCN pour le développement d’un plan de surveillance détaillé. Certains indicateurs pourraient donc être 
modifiés, combinés ou réduits. 
 
 

TABLEAU 6 
PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES ÉCOSYSTÈMES DU PARC DE LA GATINEAU12 

OBJECTIFS/ PRIORITÉS 
DE CONSERVATION INDICATEUR MÉTHODE DE 

COLLECTE FRÉQUENCE 

ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 
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Réduction des facteurs de stress sur les écosystèmes (pression) 
1. Minimiser la propa-

gation des espèces 
envahissantes et 
prévenir les nouvelles 
intrusions  

Priorités de  
conservation 1, 2, 3 et 4 

▪ Diversité des moules d’eau 
douce† 

▪ Inventaires ▪ Tous les 5 ans 

   

▪ Effort d’intervention mis 
pour contrôler les 
populations d’espèces 
envahissantes 

▪ Statistiques ▪ Tous les 3 ans 

▪ Taux de recouvrement des 
plantes envahissantes**† 

▪ Échantillonnage ▪ Tous les 3 ans 

                                                           
12 Les indicateurs et le programme de surveillance décrits servent de guide à la CCN pour le développement d’un plan de 

surveillance détaillé, des décisions de gestion, etc. 
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TABLEAU 6 (suite) 

OBJECTIFS/ PRIORITÉS 
DE CONSERVATION INDICATEUR MÉTHODE DE 

COLLECTE FRÉQUENCE 

ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 
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Réduction des facteurs de stress sur les écosystèmes (pression) (suite) 
2. Atténuer les effets du 

broutage excessif du 
cerf de Virginie 

Priorités de  
conservation 1, 2, 3 et 4 

▪ Taux de broutage du cerf 
de Virginie dans les zones 
les plus affectées* 

▪ Inventaire ▪ Tous les 10 ans
 

 

    

▪ Nombre et superficie des 
ravages présents dans le 
Parc* 

▪ Inventaire ▪ Tous les 5 ans 
     

3. Surveiller et contrôler 
la fréquentation et 
l’utilisation du territoire 
(dans les secteurs les 
plus dégradés) 

Priorités de  
conservation 1, 5 et 6 

▪ Ampleur des sentiers 
informels 

▪ Cartographie  ▪ Tous les 5 ans 

   ▪ Qualité physico-chimique 
de l’eau des lacs témoins*  

▪ Échantillonnage ▪ Tous les 2 ans 

4. Limiter, voire interdire, 
certaines activités 
récréatives qui nuisent 
à l’intégrité des 
écosystèmes 

Priorités de  
conservation 1, 5 et 6 

▪ Nombre d’activités faisant 
l’objet d’une politique et 
d’un plan de gestion  

▪ Statistiques ▪ Tous les 5 ans 

   

 

▪ Nombre d’utilisateurs par 
activité  

▪ Statistiques ▪ Tous les 4 ans 
 

5. Réduire l’impact des 
développements 
d’origine anthropique 

Priorités de  
conservation 1, 4 et 5 

▪ Superficie occupée par les 
structures d’origine 
anthropique 

▪ Statistiques  ▪ Tous les 5 ans 

 
   

▪ Ampleur de la 
fragmentation des milieux† 

▪ Cartographie par 
photo-interprétation 

▪ Tous les 8 ans 
   

Suivi de l’état de santé des écosystèmes (état) 
1. Maintenir ou restaurer 

les processus et 
équilibres naturels 
nécessaires au bon 
fonctionnement des 
écosystèmes 

Priorité de  
conservation 2 

▪ Taux de reprise du couvert 
végétal face aux perturba-
tions (% de semis sur 
placettes témoins) 

▪ Échantillonnage, 
rapports  

▪ Tous les 10 ans

   

▪ Récurrence des épisodes 
naturels (nombre d’incen-
dies, d’infestations, d’inon-
dations, etc. recensés)  

▪ Statistiques  ▪ Tous les 10 ans

▪ Diversité de la mosaïque 
d’habitats† 

▪ Cartographie par 
photo-interprétation

▪ Tous les 8 ans 

▪ État de l’air (station 
d’Ottawa)†† 

▪ Colligation de 
données  

▪ Tous les 5 ans 

2. Maintenir ou restaurer 
la diversité des 
espèces végétales et 
animales indigènes 

Priorité de  
conservation 3 

▪ Occurrence des espèces 
en péril*† 

▪ Colligation de 
données  

▪ Tous les 5 ans 

   
▪ État de la biodiversité 

indigène†† 
▪ Colligation de 

données 
▪ Tous les 5 ans 

▪ Potentiel faunique et 
floristique des 
écosystèmes† 

▪ Cartographie par 
photo-interprétation 

▪ Tous les 8 ans 

3. Renforcer la disponi-
bilité, la qualité et la 
connectivité des 
habitats 

Priorité de  
conservation 4 

▪ État des milieux 
terrestres††  

▪ Échantillonnage ▪ Tous les 5 ans  

   
▪ État des habitats 

riverains†† 
▪ Colligation de 

données ▪ Tous les 5 ans 

▪ État des milieux humides†† ▪ Statistiques ▪ Tous les 5 ans 
▪ État des milieux 

aquatiques†† 
▪ Échantillonnage ▪ Tous les 5 ans 
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TABLEAU 6 (suite) 

OBJECTIFS/ PRIORITÉS 
DE CONSERVATION INDICATEUR MÉTHODE DE 

COLLECTE FRÉQUENCE 

ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 
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Suivi de l’état de santé des écosystèmes (état) (suite) 
4. Conserver ou restau-

rer les écosystèmes 
valorisés du Parc 

Priorité de  
conservation 5 

▪ Superficie des espaces 
restaurés 

▪ Colligation de 
données 

▪ Tous les 5 ans 
 

  ▪ Nombre de plans de 
gestion mis en œuvre 

▪ Statistiques ▪ Tous les 3 ans 
 

Efforts et succès des mesures de gestion (réponse) 
1. Minimiser l’impact des 

activités récréatives 
sur l’intégrité 
écologique du Parc  

Priorité de 
conservation 6 

▪ État de l’intendance†† ▪ Statistiques ▪ Tous les 3 ans 

   

▪ Nombre de projets de 
recherche scientifique mis 
en œuvre* 

▪ Statistiques ▪ Annuelle 

▪ Budget alloué à la 
conservation 

▪ Statistiques ▪ Annuelle 

▪ Superficie des 
écosystèmes alloués à la 
conservation 

▪ Statistiques ▪ Tous les 5 ans 

2. Sensibiliser le public 
aux enjeux de 
conservation 

Priorité de  
conservation 6 

▪ Nombre de partenariats 
créés autour des actions de 
conservation 

▪ Statistiques ▪ Annuelle 

   ▪ Taux de participation du 
public aux activités 
éducatives et de 
sensibilisation 

▪ Enquêtes ▪ Tous les 4 ans 

† Indicateur proposé dans le cadre du suivi de la biodiversité (DDM, 2003) 
†† Indicateur proposé dans le cadre de l’évaluation de l’état de santé des écosystèmes du Parc (DDM, 2006). 
* Suivi réalisé dans le cadre des programmes de surveillance du Parc (Jacob, 2003). 
* * Suivi réalisé en partie dans le cadre des programmes de surveillance du Parc (Jacob, 2003). 
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TABLEAU 7 
ÉCHÉANCIER DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE13 

INDICATEURS 
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Pression   
Diversité des moules d’eau douce X     X     X     
Effort d’intervention mis pour contrôler les 
populations d’espèces envahissantes   X   X   X   X   X 
Taux de recouvrement des plantes 
envahissantes  X   X   X   X   X  
Taux de broutage du cerf de Virginie dans les 
zones les plus affectées    X          X  
Nombre et superficie des ravages présents 
dans le Parc    X     X     X  

Ampleur des sentiers informels    X     X     X  
Qualité physico-chimique de l’eau des lacs 
témoins X  X  X  X  X  X  X  X 
Nombre d’activités faisant l’objet d’une 
politique et d’un plan de gestion    X     X     X  

Nombre d’utilisateurs par activité X    X    X    X   
Superficie occupée par les structures 
d’origine anthropique     X     X     X 

Ampleur de la fragmentation des milieux   X        X     

État   
Taux de reprise du couvert végétal face aux 
perturbations          X      

Récurrence des épisodes naturels          X      
Diversité de la mosaïque des habitats   X        X     
État de l’air    X     X     X  
Occurrence des espèces en péril     X     X     X 
État de la biodiversité indigène    X     X     X  
Potentiel faunique et floristique des 
écosystèmes   X        X     

État des milieux terrestres     X     X     X  
État des habitats riverains    X     X     X  
État des milieux humides    X     X     X  
État des milieux aquatiques    X     X     X  
Superficie des espaces restaurés    X     X     X  
Nombre de plans de gestion mis en œuvre  X   X   X   X   X  

Réponse   
État de l’intendance   X   X   X   X   X 
Nombre de projets de recherche scientifique 
mis en œuvre X X X X X X X X X X X X X X X 

Budget alloué à la conservation X X X X X X X X X X X X X X X 
Superficie des écosystèmes alloués à la 
conservation     X     X     X 
Nombre de partenariats créés dans le cadre 
des actions de conservation X X X X X X X X X X X X X X X 
Taux de participation du public aux activités 
éducatives et de sensibilisation X    X    X    X   

 

                                                           
13 Les indicateurs et le programme de surveillance décrits servent de guide à la CCN pour le développement d’un plan de 

surveillance détaillé, des décisions de gestion, etc. 
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6.5 RÉVISION ET ÉCHÉANCIER DU PLAN DE CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES 

La vision de conservation expose l’état des écosystèmes du Parc en 2035 et énonce les différents objectifs à 
atteindre au terme de cette année. Cependant, dans une optique de gestion adaptative, le plan de conservation des 
écosystèmes sera révisé au bout de 15 ans. En effet, dans un contexte d’évolution permanente des écosystèmes, 
tout comme des connaissances et des techniques, il est important d’ajuster et d’adapter le contenu du Plan. Ainsi, les 
15 premières années d’application serviront à constater l’efficacité des méthodes et des résultats sur le terrain. Le 
Plan pourra alors être ajusté en fonction de ces considérations, mais aussi intégrer les nouvelles connaissances 
acquises durant ces années. Enfin, le processus de mise en œuvre est cyclique, où chaque action est rétroactive, 
c'est-à-dire que si l’objectif n’est pas atteint, il faut alors retourner à l’étape précédente. 
 
La figure 19 présente un échéancier pour l’application du plan de conservation des écosystèmes et conclut par la 
révision de celui-ci. Étant donné le nombre de projets évoqués tout au long du Plan, l’échéancier rassemble les 
principaux pour offrir une vue d’ensemble de leur organisation. Ainsi, l’échéancier expose : 

▪ les actions de conservation; 

▪ le plan de restauration des écosystèmes valorisés; 

▪ la révision du niveau d’impact des pressions; 

▪ la révision du programme de surveillance; 

▪ la révision du plan de conservation des écosystèmes. 
 

FIGURE 19 
ÉCHÉANCIER GÉNÉRAL DU PLAN DE CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES 
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Élaboration et mise en œuvre des 
actions de priorité I 

               

Élaboration et mise en œuvre des 
actions de priorité II 

               

Élaboration et mise en œuvre des 
actions de priorité III 

               

Restauration des écosystèmes valorisés 
Élaboration des programmes de 
restauration 

               

Application des travaux de 
restauration 

               

Évaluation du succès de la 
restauration 

               

Révision du plan de restauration                

Programme de surveillance des écosystèmes 

Portraits de la situation                

Révision du niveau d’impact des 
pressions 

               

Révision du programme de 
surveillance 
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6.6 CONTRAINTES RELATIVES À L’APPLICATION DU PLAN DE CONSERVATION DES 
ÉCOSYSTÈMES 

L’échéancier et les actions de conservation exposés tiennent compte de la réalité actuelle pour leur mise en œuvre. 
Malgré cela, il est important de considérer quelques difficultés qui peuvent entraver le cheminement de réalisation. 
 
La majorité des actions ont un coût plus ou moins élevé, qui doit être prévu dans l’enveloppe budgétaire du Parc. 
Cependant, il peut arriver que le coût soit trop élevé ou que les fonds nécessaires à sa réalisation ne soient pas 
autorisés. La prise en compte de la question budgétaire pour la planification du Plan sera alors un élément essentiel. 
 
Certaines actions impliquent le recours à des techniques spécifiques ou font appel à des spécialistes. D’autres 
organismes que la CCN devront alors être mandatés pour accomplir certaines tâches. 
 
Enfin, l’acquisition de connaissances et les échelles d’application encouragent différentes collaborations avec la 
communauté scientifique, les groupes d’intérêts et des institutions publiques. L’organisation et la concrétisation de 
ces différentes formes de partenariat peuvent faire appel à divers cadres de juridiction et rendre l’application des 
procédures délicate. Les actions peuvent également être en proie à des pressions sociales et politiques. 
 

6.7 IMPACTS DU PLAN DE CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES SUR LE PLAN 
DIRECTEUR 

Les diverses propositions évoquées dans le plan de conservation des écosystèmes amènent à vérifier la cohérence 
du zonage du Plan directeur du parc de la Gatineau (CCN, 2005c). En effet, lorsque ce dernier a été réalisé, il 
manquait certaines études pour déterminer précisément les limites des écosystèmes valorisés. Ces études, telles que 
l’identification des écosystèmes valorisés (DDM, 2007) ou l’état de santé des écosystèmes du Parc (DDM, 2006a), 
ont été complétées depuis. Ces études ainsi que le travail menant aux propositions de mise en œuvre du plan de 
conservation des écosystèmes amènent à suggérer certains raffinements au plan directeur. Ces suggestions seront 
confirmées lors de la révision du plan directeur. 
 
Peu de divergence concernant les limites actuelles du zonage a été constatée. Il est cependant recommandé, pour 
des raisons de cohérence avec les propositions du plan de conservation des écosystèmes, d’examiner 
particulièrement six endroits démontrant une divergence avec le zonage existant. La figure 20 localise les zones et 
synthétise le contexte de leur divergence avec l’approche de conservation correspondante. 
 
DIVERGENCE 1 SECTEUR DE RÉCRÉATION EXTENSIVE AUTOUR DU LAC LA PÊCHE 

À l’heure actuelle, le pourtour du lac la Pêche est zoné « récréation extensive ». Ce zonage privilégie la pratique du 
plein air. Or, la fragilité du milieu et l’urgence des opérations de gestion exigent d’accroître la conservation, 
particulièrement au niveau des milieux riverains, qui nécessiteraient même à certains endroits des travaux de 
restauration. Le statut actuel de cette zone et les utilisations qui en découlent ne semblent donc pas parfaitement 
adaptés aux propositions de conservation pour ce secteur. 

Puisque tout le pourtour du lac fait partie d’un écosystème valorisé et que les habitats riverains sont des priorités de 
conservation élevées, il serait approprié de hausser le niveau de conservation au pourtour de cet écosystème. 

Ainsi, l’ensemble de ce territoire passera en zone de « conservation intégrale ». Cela dit, deux secteurs 
conserveront un usage récréatif, soit la plage et les sites de canot-camping. Par ailleurs, il serait judicieux, selon le 
principe de précaution, d’appliquer des mesures particulières et des directives de gestion concernant ces milieux. 

 
DIVERGENCE 2 SECTEUR DE RÉCRÉATION EXTENSIVE ADJACENT À L’ESCARPEMENT D’EARDLEY 

Cette zone est actuellement classée « récréation extensive » et est située aux abords des parois de l’escarpement 
d’Eardley qui est zoné « conservation intégrale ». Cette portion de territoire est située à l’intérieur d’un écosystème 
valorisé, dans une aire de conservation de première priorité (figure 14). Il est donc souhaitable de hausser le niveau 
de zonage à « conservation et récréation extensive ». Les attributs d’un espace naturel comme celui de 
l’escarpement d’Eardley ne permettent pas une utilisation du territoire à proximité pour la récréation extensive. 
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De plus, comme une portion de ce secteur possède un niveau de conservation « exceptionnel » (DDM, 2007), il 
serait opportun de convertir cette surface en zone de « conservation intégrale », et ne permettre l’utilisation que 
d’une portion du sentier équestre déjà existant au bas de l’Escarpement. 

 
DIVERGENCE 3 PAROIS D’ESCALADE DANS UNE ZONE DE CONSERVATION INTÉGRALE  

La majorité des parois d’escalade se situent dans la zone de conservation intégrale de l’escarpement d’Eardley, ce 
qui va à l’encontre des paramètres de gestion pour cette zone. Pour les deux ou trois parois qui seront retenues, il 
est recommandé de convertir une faible partie de l’Escarpement en zone de « récréation extensive ». Selon les 
parois retenues, il s’agira, par la suite, de raffiner les limites de ce zonage, en tenant compte des composantes 
d’intérêt telles que les plantes en péril. Cet ajustement permettra également de confiner l’activité et de contrôler les 
autres secteurs. Cette conclusion s’inscrit dans les courants actuels de conservation. De façon secondaire, cela 
implique d’aménager les sentiers appropriés et d’assurer un niveau de sécurité conséquent pour le site. 

 
DIVERGENCE 4 SECTEUR DE RÉCRÉATION SEMI-INTENSIVE SUR LA RIVE SUD DU LAC PHILIPPE 

Cette zone ceinture la partie sud du lac Philippe, où plusieurs aménagements et activités récréatives sont présents, 
tels que plages et camping. D’après la carte situant les écosystèmes valorisés ainsi que leur classement en aire de 
conservation (figure 14), cette zone intègre l’écosystème valorisé de la chaîne des trois lacs. 

Cet écosystème peut supporter une certaine utilisation par les humains, mais elle doit demeurer faible afin de ne 
pas accroître la fragilité du milieu. Une « récréation semi-intensive » ne correspond pas partout aux objectifs et à 
l’urgence de la conservation de cet écosystème. Les priorités de conservation des milieux riverains et de la qualité 
des eaux doivent être considérées et des mesures conséquentes devront être prises. 

Il est proposé de réduire la surface de la zone de « récréation semi-intensive » en zone de « récréation extensive », 
sauf pour les zones de plage et de camping. De plus, des mesures particulières de contrôle et de suivi devront être 
appliquées. 

 
DIVERGENCE 5 SECTEUR DE RÉCRÉATION SEMI-INTENSIVE AUX ABORDS DU LAC MEECH 

Cette zone ceinture environ la moitié du lac Meech. Tout comme dans le cas précédent, elle se situe à l’intérieur de 
l’écosystème valorisé de la chaîne des trois lacs où une démarche de conservation doit être suivie. 

Actuellement, cette zone est classée « récréation semi-intensive ». Bien que ces milieux puissent supporter une 
certaine utilisation par les humains, elle doit demeurer faible afin de ne pas accroître la fragilité du milieu, la 
dégradation des milieux riverains et la détérioration de la qualité de l’eau. Une « récréation semi-intensive » ne 
correspond pas parfaitement aux objectifs et à l’urgence de conservation démontrés pour ces milieux valorisés. 
Cependant, une partie des rives sont de propriété privée, surtout sur la rive sud, ce qui limite la possibilité de réduire 
les superficies de la zone. 

Il est recommandé de réduire la surface de cette zone en la convertissant en « récréation extensive », sauf pour les 
zones de plage et la rive sud du lac. 

 
DIVERGENCE 6 SECTEUR DE RÉCRÉATION EXTENSIVE DU SECTEUR DES PROMENADES 

Cette zone inclut en majeure partie l’écosystème valorisé du plateau d’Eardley et couvre une bonne partie du réseau 
de sentiers et une partie des promenades du Parc. 

En l’état actuel des choses, cette zone est classée en « récréation extensive », ce qui correspond aux usages 
actuels. La fragilité du milieu et l’urgence des opérations de gestion démontrées par les études impliquent de mettre 
un peu plus l’accent sur la conservation. Le statut actuel de cette zone et les utilisations qui en découlent ne 
semblent pas adaptés parfaitement à la démarche de conservation. 

Il est proposé de réduire la zone de « conservation extensive » et d’élargir légèrement la zone de « conservation et 
de récréation extensive ». 

 
Au final, les modifications proposées sur le zonage du plan directeur concernent 3 525 ha, ce qui représente 9 % de 
la superficie totale du Parc. La plus vaste superficie concernée par les changements se situe au niveau du lac 
la Pêche, où 2 100 ha seraient convertis en zone de « conservation intégrale ». Au total, la zone de « conservation 
intégrale » verrait sa superficie augmenter de 11 % et celle de « conservation et récréation extensive » de 13 %. 
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CONCLUSION 
 
 
En raison de sa situation, le parc de la Gatineau représente un espace naturel de premier choix pour tous les 
Canadiens, visiteurs et habitants de la région de la capitale du Canada. La diversité des espèces et habitats, et la 
qualité des ressources offrent aux visiteurs une expérience de haut niveau en tourisme vert et appréciation de la 
nature. Cependant, l’état des écosystèmes fait face à un risque de plus en plus grand de dégradation, constant 
depuis plusieurs années. 
 
D’un point de vue fondamental, plusieurs espèces subissent des stress, les habitats s’altèrent et la qualité des 
ressources est parfois remise en question. Le parc de la Gatineau se classe parmi les espaces naturels représentatifs 
des basses-terres du Saint-Laurent, et possède de nombreux attributs rares, uniques, mais aussi fragiles. Les 
préoccupations constantes des gestionnaires du Parc dans le maintien de la richesse et de la diversité de ce territoire 
permettent de mettre en œuvre une gestion écosystémique, et contribuent ainsi à la protection, la conservation et la 
restauration de l’intégrité écologique des écosystèmes. 
 
Bien que l’intégrité écologique du Parc soit menacée, elle n’est cependant pas irréversible. Le Plan de conservation 
des écosystèmes du parc de la Gatineau a pour but de protéger, conserver et restaurer l’intégrité écologique de ses 
écosystèmes. L’évolution constante des écosystèmes et de leur connaissance amène à considérer plusieurs points 
essentiels, qui représentent la base du plan de conservation des écosystèmes : 

▪ La conservation de l’intégrité écologique est le but premier de cette démarche et se réalise au travers d’une 
gestion écosystémique. 

▪ Une vision de conservation définit l’état du Parc souhaité en 2035. Elle énonce différents principes et 
orientations pour l’atteinte de l’intégrité écologique. 

▪ Deux principes-clés servent de support et d’aide à la décision pour la gestion des écosystèmes : précaution 
et gestion adaptative. 

▪ La gestion des écosystèmes s’effectue selon trois niveaux d’analyse : le grand écosystème, l’écosystème 
régional et les écosystèmes du Parc. 

▪ Le plan de conservation des écosystèmes est soutenu par différentes études : l’identification et l’évaluation 
des écosystèmes et habitats naturels valorisés (DDM, 2007), l’état de santé des écosystèmes du Parc 
(DDM, 2006a), l’énoncée de la vision de conservation pour le Parc (DDM, 2006b) ainsi que la description 
scientifique de l’escarpement d’Eardley et de ses enjeux (annexe 2). 

▪ La démarche de conservation se veut cohésive, c'est-à-dire qu’elle permet de rassembler les acteurs autour 
de la conservation des écosystèmes, et ce, aux différentes échelles d’analyse. 

 
En raison de sa portée et de son contenu, la démarche pour la réalisation du plan de conservation est complexe et 
plusieurs éléments sont à prendre en considération. Depuis les années 60, la CCN entretient d’étroites relations avec 
la communauté scientifique et met en œuvre de nombreux projets et études concernant la conservation des 
écosystèmes. 
 
Le Plan accorde une place importante à la recherche scientifique et aux collaborations, ce qui a permis de développer 
plusieurs outils de gestion fondamentaux. Ainsi : 

▪ les actions de conservation sont élaborées en fonction des principes et orientations dictés par la vision du 
Parc en 2035; 

▪ différentes problématiques sont soulevées et génèrent des actions de conservation pour les résoudre. Ces 
dernières sont multiples et un ordre de priorité est élaboré; 

▪ l’acquisition perpétuelle de nouvelles connaissances est soutenue par l’énoncé de plusieurs projets de 
recherche scientifique, en continuité des programmes de recherches déjà instaurés par la CCN depuis 
plusieurs années; 

▪ la conservation des écosystèmes à l’échelle du bassin versant est mise de l’avant; 

▪ les écosystèmes valorisés font l’objet d’un plan de restauration afin de recouvrir leur intégrité écologique; 

▪ différents outils, tels qu’un programme de surveillance des écosystèmes, sont sollicités afin de suivre 
l’évolution des écosystèmes face aux actions de conservation; 
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▪ le plan de conservation des écosystèmes est révisé tous les 15 ans, afin de faire état des résultats 
concernant le suivi des milieux et les acquisitions de connaissances, et d’orienter les futures actions de 
gestion; 

▪ la collaboration avec différentes institutions publiques et privées, divers groupes d’intérêt et organismes 
scientifiques est mise de l’avant; 

▪ la démarche de conservation sera soutenue par l’ensemble des acteurs du Parc, et des partenariats seront 
nécessaires pour assurer la viabilité du plan de conservation des écosystèmes. 

 
Enfin, le parc de la Gatineau se dote d’un outil de planification pour l’atteinte de l’intégrité écologique et de la 
conservation de ses écosystèmes. Le plan de conservation des écosystèmes présente une démarche holistique et 
prudente, s’appuyant sur les grands courants de gestion des aires protégées au Canada et ailleurs dans le monde. La 
mise en œuvre de ce Plan est une tâche essentielle dans laquelle la CCN s’investit au bénéfice de tous les 
Canadiens et des générations futures. 
 
 
 
Bruno Del Degan, ing.f., M. Sc. Hervé Pelletier, écologiste senior, M. Sc. 
 
 
 
Gaëlle Damestoy, éco-conseillère diplômée, M. Sc. Grégory Bourguelat, biologiste, M. Sc. 
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LEXIQUE 
 
 
Conservation :  

Mise en œuvre de mesures visant l’utilisation rationnelle, le maintien ou la préservation des ressources naturelles 
ou culturelles (Commission sur l’intégrité écologique des parcs nationaux du Canada, 2000). 

Dénudé sec : 
Terrain dépourvu d’arbres sur station sèche (Ressources naturelles Canada, 2001). 

Écosystème forestier exceptionnel (EFE) :  
Peuplement d’intérêt remarquable pour la biodiversité. Regroupe 3 catégories : les forêts anciennes, les forêts 
refuges et les écosystèmes forestiers rares (MRNF, 2009). 

Effets cumulatifs :  
Effets sur l’environnement qui, dans le temps et l’espace, s’accumulent à la suite de la réalisation d’autres 
activités et projets antérieurs, actuels et imminents sur un territoire donné (Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale). 

Espèce en péril :  
Référence aux espèces animales et végétales possédant un statut particulier au niveau fédéral (Loi sur les 
espèces en péril) et provincial (Loi sur les espèces menacées ou vulnérables) ainsi qu’à celles figurant sur la liste 
du COSEPAC et la liste provinciale des espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables 
(définition élaborée dans le cadre du présent rapport). 

Foret ancienne:  
Très vieille forêt où les arbres dominants atteignent un âge exceptionnel compte tenu du milieu où ils croissent et 
de leur situation géographique. Les forêts anciennes représentent une des trois catégories d’EFE (MRNF, 2009). 

Forêt d’importance :  
Boisé important sur le plan environnemental, sélectionné selon sa rareté, son âge, sa valeur esthétique et/ou 
patrimoniale (CCN, 1998). 

Gestion adaptative :  
Processus consistant à atteindre les objectifs de gestion ainsi que des données fiables de rétroaction; moyen 
scientifiquement valable permettant d’apprendre par l’expérimentation. 

Intégrité écologique :  
État d’un écosystème jugé caractéristique de la région naturelle dont il fait partie, plus précisément par la 
composition et l’abondance des espèces indigènes et des communautés biologiques, ainsi que par le rythme des 
changements et le maintien des processus écologiques (Loi sur les parcs nationaux du Canada). 

Préservation :  
Mise en œuvre de mesures de prévention contre l’altération, la détérioration ou la destruction d’une ressource 
naturelle ou culturelle. Elle comprend les activités de conservation qui visent à consolider et à entretenir la forme, 
le matériau et l’intégrité d’une ressource (Commission sur l’intégrité écologique des parcs nationaux du Canada, 
2000). 

Principe de précaution :  
Principe selon lequel il est d’usage de préconiser la prudence dans toute intervention visant à modifier 
l’environnement naturel ou encore, qui dicte de prendre des mesures de protection malgré l’absence de certitude 
scientifique en cas de conséquences regrettables sur l’environnement. 
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Protection :  
Ensemble des mesures réglementaires et programmes de gestion des ressources et d’éducation du public qui 
visent à maintenir les écosystèmes à l’état le plus naturel possible (Commission sur l’intégrité écologique des 
parcs nationaux du Canada, 2000). 

Restauration :  
Processus d’aide au rétablissement d’un écosystème dégradé, endommagé ou détruit, dont le but est le 
recouvrement de l’intégrité écologique (SERI 2007). 

Vision :  
Dans le cadre de la présente étude, la vision de conservation représente l’état des choses, l’image du territoire 
dans l’avenir telle qu’elle est souhaitée (en 2025). 
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ÉVALUATION DES COMPOSANTES ÉCOLOGIQUES 
La valeur écologique de chaque composante est évaluée en fonction de trois critères : 

▪ Rareté : fait référence à l’abondance relative en nombre et en étendue d’une composante. La rareté d’une 
composante est exprimée quelque soit l’échelle : le Parc, la région, la province ou le pays. Par exemple, la 
rareté d’une espèce peut se révéler au niveau provincial alors que la rareté d’un habitat peut se noter au niveau 
du Parc (nid de plongeon huard). 

▪ Fragilité : constitue le critère le plus directement lié à la tolérance du milieu et est, avec la rareté, un élément 
clé de l’exercice. La fragilité fait donc référence à la vulnérabilité de la composante vis-à-vis des utilisations, à 
sa susceptibilité, à l’utilisation déterminée en fonction de l’attrait pour les visiteurs (DDM, 2004a). Tout comme 
la rareté, l’attribution du degré de fragilité se base sur une documentation scientifique et des études réalisées in 
situ au sujet des espèces ou des habitats. 

▪ Représentativité : fait référence à l’un des rôles assignés au Parc, soit la représentativité des écosystèmes. 
Ce critère évoque donc l’aspect typique du paysage ou du cadre bioclimatique, mais aussi sa contribution à la 
représentativité des régions naturelles incluant le Parc. 

 
De plus, il est important de mentionner le caractère distinct de ces trois critères : une composante peut être fragile 
sans être rare, et peut être représentative, mais abondante. Afin de calculer la valeur écologique d’une composante, 
chacune d’entre elles doit être cotée en référence aux trois critères. Selon les définitions de ces derniers, il est 
considéré que la rareté et la fragilité représentent des éléments clés de l’exercice; une prépondérance par rapport à la 
représentativité leur est donc accordée. 
 
Concrètement, pour chaque composante, la note 2, 3, 5 ou 8 est accordée pour l’évaluation des critères de rareté et 
de fragilité, et la représentativité varie entre 1, 3 ou 5. Ce système de notation est utilisé ici comme un outil de 
comparaison ayant pour but de coter les composantes pour pouvoir les évaluer de manière quantitative. Ainsi, les 
chiffres de base ont été sélectionnés aléatoirement, mais leurs variations et leurs cotations différentes ont été 
réfléchies selon les objectifs de l’étude. 
 
Au final, une composante peut avoir une valeur écologique s’échelonnant de 5 à 21. Le tableau suivant présente les 
notes ayant été accordées à chaque composante :  
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COMPOSANTES 
(COUCHES NUMÉRIQUES) 

CRITÈRES TOTAL 
(VALEUR 

ÉCOLOGIQUE) Fragilité Rareté Représentativité 

THÈME : FLORE 
Flore en péril (2007) 5 8 3 16 
Populations de genévriers de Virginie 8 5 5 18 
THÈME : FAUNE 
Faune en péril (2007) 5 8 3 16 
Frayères 8 5 1 14 
Héronnières actives (+ zones tampons) 8 2 3 13 
Observations de plongeon huard 8 5 3 16 
Poissons en péril 5 8 3 16 
Ravages de cerf (1998) 3 3 5 11 
THÈME : HABITATS POTENTIELS 
Habitat potentiel du petit blongios 3 5 1 9 
Habitat potentiel de la pie-grièche migratrice 3 3 1 7 
THÈME : ÉCOSYSTÈMES 
Escarpement d’Eardley 8 8 3 19 
Îles 8 8 3 19 
Lac Black 8 2 1 11 
Lac la Pêche 5 5 1 11 
Lac Meech 5 5 5 15 
Lac Pink 8 5 5 18 
Lac Renaud 5 2 1 8 
Milieu humide 8 5 1 14 
Forêt ancienne 2 2 1 5 
Tourbière 8 5 1 14 
Forêt d’importance 5 5 3 13 
Écosystème forestier exceptionnel (EFE) 5 8 3 16 
Dénudé sec 8 5 1 14 
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ÉVALUATION DU DEGRÉ D’IMPACT DES PRESSIONS 
L’évaluation du degré d’impact des pressions consiste à confronter la sensibilité du milieu avec la présence de 
facteurs de stress. De ce fait, les facteurs de stress agissant à l’intérieur des limites du Parc ont été inventoriés et 
notés selon l’information disponible. La note attribuée au facteur de stress varie selon la valeur écologique du 
polygone qu’il traverse (cf. figure 13 du Plan). Par exemple, une ligne électrique qui traverse un polygone ayant une 
valeur écologique « très élevée » aura la note de 20, mais ce même facteur de stress qui traverse un autre polygone 
ayant une valeur écologique « faible » aura une note de 5. La variabilité de cette notation permet ainsi de faire 
ressortir la sensibilité du milieu.  
 
La note correspondant à la somme des facteurs de stress répertoriés sur un polygone équivaut à son de degré 
d’impact. Ces résultats ont été par la suite répartis selon quatre classes ou degrés d’impact, soit : faible, modéré, 
élevé et très élevé. Le résultat de ce classement est spatialisé et représenté à la figure 18 du Plan de conservation 
des écosystèmes du parc de la Gatineau. 
 

Facteurs de stress: 

Impact (cotation) 

Valeur écologique  

Très élevée Élevée Modérée Faible 

Barrages artificiels 20 15 10 5 
Belvédères  20 15 10 5 
Lignes électriques 20 15 10 5 
Parois d’escalade 30 20 15 10 
Plages 30 20 15 10 
Propriétés privées 30 20 15 10 
Présence de myriophylle à épis 20 15 10 5 
Présence de salicaire pourpre 20 15 10 5 
Sentiers Camp Fortune 20 15 10 5 
Sentiers des parois d’escalade 20 15 10 5 
Sentiers non officiels 20 15 10 5 
Sentiers récréatifs 20 15 10 5 
Sites canot-camping 30 20 15 10 
Sites critiques au Camp Fortune 30 20 15 10 
Sites d’infestation de la tordeuse du bourgeon 10 8 5 3 
Sites de camping 30 20 15 10 
Stationnements 30 20 15 10 
Zones de glissement de terrain 10 8 5 3 
Zones érodées 10 8 5 3 
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DESCRIPTION ET ENJEUX DE CONSERVATION 
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DÉFINITION D’UN ESCARPEMENT 

En géologie, un escarpement est une zone de transition entre différentes provinces physiogéographiques, qui 
implique un différentiel d'altitude créant souvent de hautes falaises. Plus généralement, un escarpement est une 
transition entre deux séries de roches sédimentaires, d’âge et de compositions différents. L'escarpement représente 
habituellement la perte par érosion de la roche plus nouvelle située au-dessus de l’ancienne. 
 
On trouve également des escarpements formés par l’action tectonique (mouvements déformants de la croûte 
terrestre ou volcanisme), particulièrement par le soulèvement d’un bloc le long d’une faille; on parle alors 
d’escarpements de faille. Une faille est une cassure de terrain, avec déplacement des parties séparées par le plan de 
faille. 
 
Un escarpement peut se découper en plusieurs parties, chacune pouvant subir des impacts naturels et anthropiques 
à diverses échelles. 
 
On distingue tout d’abord le sommet ou toit (surface supérieure de l’escarpement ou terrains le surmontant 
immédiatement), puis le pied ou la base (terrain situé en contrebas, sur lequel on retrouvera les amas rocheux 
tombés de la falaise à la suite de l’érosion de celle-ci). C’est sur ces deux sites que l’on retrouvera la végétation la 
plus abondante, avec la présence des différentes strates végétales. 
 
Entre les deux, la paroi représente le versant escarpé de la falaise. C’est la partie qui sera le plus exposée aux 
éléments naturels comme le vent ou la pluie. Sur la paroi, on retrouve les fissures, crevasses et rebords. Un rebord 
ou plateforme est une saillie naturelle surplombant une pente raide, formée par une couche résistante, bordant un 
plateau et superposée à une couche tendre. Souvent, une couche mince de sol se dépose dans ces zones, 
permettant le développement d’une certaine flore. Les fissures sont des discontinuités, cassures ou ouvertures 
tabulaires dans la roche. Elles peuvent être longues de quelques centimètres à quelques décimètres, et larges de 
quelques millimètres à quelques centimètres. Elles sont produites dans la roche par des contraintes physiques. Les 
crevasses sont des fentes superficielles qui apparaissent sur la roche. Certaines espèces végétales et animales 
peuvent utiliser ces ouvertures pour s’y développer ou y trouver un abri. 
 
RARETÉ, FRAGILITÉ ET RICHESSE D’UN ESCARPEMENT 

Situé dans la province de Québec, l'escarpement d'Eardley est la ligne de démarcation entre le Bouclier canadien et 
les basses-terres du Saint-Laurent. C’est aussi le milieu le plus riche et le plus fragile du parc de la Gatineau. 
 
L’escarpement d’Eardley est une falaise orientée sud-sud-ouest. Il s’élève à environ 300 m, avec une taille moyenne 
de plus de 200 m. C’est l’élément topographique dominant de la région outaouaise. Commençant dans la ville de 
Gatineau et longeant vers le nord-ouest la rivière des Outaouais sur plusieurs dizaines de kilomètres, il forme un 
alignement caractéristique des pentes rocheuses. 
 
Seuls quelques escarpements documentés sont présents au Canada et dans le monde. Même si d’autres existent, ce 
type de milieu est rare. 
 
Selon Gagnon (1981), l’escarpement d’Eardley possède une très haute valeur pour la conservation grâce à la 
diversité des communautés végétales présentes. De plus, les chênaies à chêne rouge (Quercus rubra), à chêne 
blanc (Quercus alba) et à chêne rouge et genévrier de Virginie (Juniperus virginiana) sont parmi les communautés 
végétales les plus rares de la vallée de l’Outaouais et du Québec. 
 
Les espèces de plantes en péril sont principalement associées aux affleurements de roches carbonatées et aux 
chênaies ouvertes de l’escarpement d’Eardley, où l’on retrouve leurs principales concentrations (Lavoie, 1992). Ces 
espèces sont souvent dans une situation précaire : près de 40 % ont à la fois une distribution restreinte, un habitat 
spécialisé et des populations de faible effectif. 
 
Le microclimat qui existe sur l’escarpement d’Eardley a conduit au développement d’une flore peu commune pour 
l’ouest du Québec. Les conditions existantes sur les pentes de l’Escarpement sont plus proches de celles trouvées au 
sud, comme dans le Midwest américain. Le microclimat chaud présent sur les pentes favorise la croissance de 
certaines espèces en péril comme la woodsie à lobes arrondis (Woodsia obtusa), la doradille ambulante (Asplenium 
rhizophyllum), le chêne blanc, le genévrier de Virginie et le micocoulier de Virginie (Celtis occidentalis). Dans de 
nombreux endroits, la végétation a une apparence de savane, avec de grandes herbes et des arbres épars. Les 
conditions édaphiques difficiles sur l’Escarpement sont évidentes dans la croissance lente et l’aspect peu développé 
des arbres, même si certains sont centenaires. 
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L’écosystème de l’escarpement d’Eardley présente d’autres espèces menacées, vulnérables ou susceptibles d’être 
désignées comme telles. Gagnon et coll. (1993) ont réalisé une étude sur la dynamique des populations de huit 
espèces de plantes menacées ou vulnérables, dont l’hélianthe à feuilles étalées (Helianthus divarticatus), la renouée 
de Douglas (Polygonum douglasii) et le sumac aromatique (Rhus aromatica), qui sont des espèces vulnérables au 
Québec. Déjà en 1986, Gagnon et Hay traitaient du carex à fruits clairsemés (Carex oligocarpa), espèce en péril et 
seulement septième station connue au Canada. 
 
L’Escarpement, seul endroit où se trouvent des genévriers de Virginie au Parc, renferme la plus importante population 
du Québec. Les populations de l’Escarpement, estimées à 15 000 individus (CCN, 2002c), représentent 80 % des 
effectifs québécois (Forest, 1994). Pour Forest (1994), le genévrier de Virginie est l’une des espèces d’arbres les plus 
rares au Québec. Elle se retrouve presque essentiellement dans les chênaies à genévrier de Virginie de 
l’escarpement d’Eardley. Il s’agit d’un type de communauté très rare à l’échelle de la province et qui ne se rencontre 
que dans la vallée de l’Outaouais. Les populations de genévrier de Virginie sont situées majoritairement sur les parois 
de l’Escarpement, donc directement soumises aux pressions engendrées par l’escalade. Le site d’escalade le plus 
populaire présente la deuxième plus importante concentration de genévriers de Virginie du Parc. 
 
Les autres bénéfices du microclimat de l’Escarpement sont les différentes espèces d’oiseaux qui peuvent être 
observées au-dessus des falaises. Les oiseaux profitent des courants aériens ascendants ou des vents d’air chaud 
guidés vers le haut par la topographie peu commune. Au printemps et tôt à l’automne, les oiseaux de proie migrent à 
travers la région. On peut alors y observer la buse à queue rousse (Buteo jamaicensis) et l’urubu à tête rouge 
(Cathartes aura). Beaucoup d’espèces utilisent les falaises pour nicher, et des groupes de corneilles et de corbeaux 
sont régulièrement observés lors de l’escalade. Rarement observés à cause de leur activité nocturne, les chouettes et 
hiboux sont des espèces communes de l’Escarpement. Plusieurs sites potentiels de nidification pour le faucon pèlerin 
(Falco peregrinus anatum) sont situés sur l’escarpement d’Eardley, et ceux-ci font l’objet d’un suivi aux cinq ans par le 
MDDEP. 
 
La faune terrestre est également abondante sur les pentes. La partie ouest de l’Escarpement est une zone hivernale 
pour les cervidés. Durant le mois de mars et au début d’avril, il n’est pas rare d’en voir des dizaines à la fois 
s’alimentant dans les champs au pied de l’Escarpement ou se déplaçant le long du réseau de chemins qu’ils créent 
par piétinement sur les pentes couvertes de neige. Durant l’hiver, des meutes de loups (Canis lupus lycaon) visitent 
l’Escarpement en raison de la présence du cerf de Virginie (Odocoileus virginianus). L’ours noir (Ursus americanus) 
est un autre résident de cette partie du Parc; il peut y être occasionnellement observé. Les ours sont attirés par les 
quantités abondantes de baies qui poussent au sommet des collines. Leurs grottes sont généralement situées près 
de la crête de l’Escarpement. Le raton laveur (Procyon lotor), le porc-épic (Ondatra zobethicus), l’écureuil (Sciurus 
carolinensis, Tamiasciurus hudsonicus) et le tamia (Tamias striatus) y sont aussi des espèces très communes. 
 
En 1990, le porte-queue du genévrier (Callophrys grynea), un papillon étroitement associé au genévrier de Virginie, a 
été capturé pour la première fois au Québec à la base de l’escarpement d’Eardley. Ce papillon est désormais classé 
comme espèce en situation précaire au Québec par la Société d’entomologie du Québec (SEQ). Plusieurs études ont 
été menées sur les communautés d’insectes associées au genévrier de Virginie et autres plantes de l’Escarpement; 
le résultat montre la richesse entomologique de cet habitat (Landry, 1990). En 1991, il est fait mention de nouvelles 
espèces de lépidoptères aux abords de l’Escarpement (Landry et Landry, 1991). En 2001, une étude signale la 
présence de six espèces de coléoptères sur l’Escarpement; c’est la première mention au Québec (Laplante, 2001). 
Quant à lui, Goulet (1994) signale, pour la première fois, trois familles d’hyménoptères au Québec liées au genévrier 
de Virginie. La mention de ces nouvelles espèces démontre le caractère unique de la faune de cette région. 
 
L’escarpement d’Eardley est sans contredit le milieu naturel le plus riche du parc de la Gatineau. Par ailleurs, son 
caractère chaud et sec, et ses pentes abruptes en font également le milieu le plus fragile, particulièrement sensible à 
l’érosion. 
 
IMPACTS DE L’ESCALADE SUR LE MILIEU RÉCEPTEUR ET OPTIONS DE CONSERVATION 

L’étude réalisée par Dubé (1995) a permis de mettre en évidence l’impact important qu’a l’escalade sur certains 
habitats de l’escarpement d’Eardley. De nombreuses autres études ont été menées, certaines portant leur attention 
sur la préservation des espèces végétales, d’autres sur les dommages causés à la paroi rocheuse ou sur le déclin 
potentiel des espèces animales sauvages. De ce fait, six effets majeurs ont pu être décelés et le tableau suivant 
synthétise les informations trouvées à leur sujet. D’autre part, Kuntz et Larson (2005) mentionnent la variabilité des 
impacts de l’activité selon le degré de difficulté de la paroi. Ainsi, il recommande l’utilisation des parois ayant un 
niveau de difficulté supérieur à 5,10, occasionnant moins d’impacts sur le milieu, que des parois plus faciles. 
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Les options de conservation énoncées dans le tableau ont été appliquées dans certains endroits et de ce fait, ont pu 
être commentées : 

Fermeture des sites d’escalade : Cette option de gestion a souvent été proposée dans les ouvrages consultés. Elle 
permettrait aux espèces végétales et animales de recoloniser le milieu, augmenterait la richesse des espèces 
présentes, protègerait la couverture végétale et éviterait la perte d’habitats essentiels. Dans la littérature, cette 
option ne montre pas de résultats satisfaisants, car certains grimpeurs continuent à aller sur les sites interdits et, 
de surcroit, le processus de fermeture semble difficile à mettre en place. Cependant, les résultats observés sur le 
mont Saint-Hilaire sont encourageants. (Camp et Knight, 1998; Rusterholz et coll., 2004; Kelly et Larson, 1997; 
McMillan et Larson, 2002) 

Fermeture de certaines voies et installation de voies permanentes sur les sites : Souvent citée dans la littérature, 
cette option permet aux usagers de poursuivre leur activité, sauf durant les périodes critiques de l’année, soit au 
moment de la floraison ou de la nidification des espèces. Il a été démontré dans la littérature que les grimpeurs 
s’y conforment. En parallèle, la création d’un plan de gestion permet aux responsables des sites de définir les 
limites de la pratique de l’escalade et les mesures à mettre en place pour assurer la pérennité du milieu. (Camp 
et Knight, 1998; Rusterholz et coll., 2004) 

Mise en place de programmes de suivi : Également souvent citée, cette option de conservation permet d’identifier 
les dommages causés à l’écosystème et d’étudier les effets de la pratique de l’escalade et des activités 
récréatives sur les falaises et les communautés s’y rapportant. Les observations durant cette phase permettront 
aux gestionnaires d’évaluer l’intensité des activités pour déterminer une future gestion. Un programme de suivi 
peut être une solution complémentaire à une fermeture complète ou partielle des sites. (Rusterholz et coll., 2004; 
Richardson, 1999; McMillan et Larson, 2002) 

Ne pas apporter de modifications à la situation actuelle : De nombreux rapports cités dans ce document montrent 
que le milieu subit de forts impacts par la pratique de l’escalade sur les falaises de l’Escarpement et que des 
mesures doivent être mises en place pour remédier à cette situation. De plus, il a été démontré qu’avec 
l’appauvrissement des communautés et la perte de biodiversité, la robustesse d’un milieu diminue de plus en 
plus, empêchant cet écosystème de retrouver un fonctionnement et un développement réguliers après les 
perturbations. 
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IMPACTS SUR LE MILIEU OPTIONS DE CONSERVATION 

DIMINUTION DE LA RICHESSE DES ESPÈCES  
Diminution des espèces végétales et animales (Baker, 1999; Rusterholz et coll., 2004; CPAWS, 2005). 
Réduction des espèces de lichens dans les sites escaladés par rapport aux sites non escaladés (Farris, 1998). 
Réduction des espèces d’arbres, d’arbuste et d’herbes non graminéennes dans les sites escaladés par rapport aux sites non 
escaladés (Camp et Knight, 1998). 
Réduction de la richesse des escargots de terre (McMillan et coll., 2003). 
Plus d’espèces d’oiseaux (60 %) dans les sites non escaladés (Krajick, 1999). 
Perte de diversité des espèces de bryophytes, mousses et hépatiques (McMillan et Larson, 2002; Kingsley, 2002). 
État de santé jugé sévère pour trois des sept populations de genévriers de Virginie (CCN, 2002a). 
Réduction du nombre de trois espèces de fougères calcicoles : la doradille ambulante (Asplenium rhizophyllum), la pelléade à 
stipe pourpre (Pellea atropurpurea) et la woodsie à lobes arrondis (Woodsia obtusa) (Gagnon, 2002). 
Différences significatives dans le nombre d’espèces et la fréquence relative de nombreuses espèces (Farris, 1995). 
Dommages substantiels faits à la végétation dans les zones utilisées par les grimpeurs (Genetti et Zenone, 1987). 

Fermeture ou contrôle des accès et information des 
usagers (Camp et Knight, 1998; Cornish, 2004; 
Farris, 1998; Francis, 2001; Kelly et Larson, 1997; 
McMillan et Larson, 2002; Nuzzo, 1995; 
Richardson, 1999; Rusterholz et coll., 2004) 

RÉDUCTION DE LA COUVERTURE VÉGÉTALE 
Réduction de plus de 5 % dans les sites escaladés par rapport à ceux qui ne le sont pas (Rusterholz et coll., 2004). 
Densité plus importante de grands cèdres blancs dans les sites non escaladés (Farris, 1998). 
Réduction de la couverture de lichens (Krajick, 1999). 
Réduction de la couverture végétale à la base des sites d’escalade (McCarthy, 2003). 
Réduction de l’abondance végétale (Baker, 1999). 
Différences significatives dans la couverture totale de la végétation (Farris, 1995). 
Déplacement de la végétation et perte de terrain végétal (Genetti et Zenone, 1987). 

Réduire l’accès pendant les périodes critiques 
(reproduction) et installer des systèmes de voies 
permanentes (Camp et Knight, 1998; Farris, 1998; 
Francis, 2001; Kelly et Larson, 1997; McMillan et 
Larson, 2002; Nuzzo, 1995; Rusterholz et coll., 
2004) 

ÉROSION DU SOL 
Tassement du sol (McMillan et coll., 2003). 
Déplacement du sol par les grimpeurs (Francis, 2001). 
Augmentation de la dégradation du sol (Cornish, 2004). 
Création de rigoles de ruissellement profondes dans le sol (Genetti et Zenone, 1987). 
Signes d’érosion du sol (CPAWS, 2005). 

Limiter l’accès aux sites et interdire l’utilisation des 
pitons et mousquetons (Camp et Knight, 1998; 
Farris, 1998; Francis, 2001; Rusterholz et coll., 
2004; Cornish, 2004) 

ÉROSION DES PAROIS DES FALAISES 

Signes physiques de dommages sur les parois des falaises (Francis, 2001, Cornish, 2004, Kelly et Larson, 2004). 
Traces de craies sur les parois rocheuses, résistantes à la pluie (McCarthy, 2003). 
Signes d’érosion des parois des falaises (CPAWS, 2005). 

Interdiction d’utiliser des pitons et mousquetons, 
réduire le piétinement et informer les usagers 
(Camp et Knight, 1998; Farris, 1998; Kelly et 
Larson, 1997; Rusterholz et coll., 2004; Cornish, 
2004) 
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IMPACTS SUR LE MILIEU OPTIONS DE CONSERVATION 

CHANGEMENT DANS LA COMPOSITION DES COMMUNAUTÉS VÉGÉTALES ET ANIMALES 
Changement de la fréquence d’arbustes nains comme le germandrée petit-chêne (Teucrium chamaedrys) et le germandrée de 
montagne (Teucrium montanum) (Rusterholz et coll., 2004). 
Augmentation de l’abondance des monocotylédones dans les sites escaladés (Farris, 1998). 
Peu d’arbres présents et de jeunes classes d’âges (Kelly et Larson, 1997). 
Changement dans la composition des escargots de terre (McMillan et coll., 2003). 
Invasion d’espèces envahissantes sur les sites escaladés (Oosthoek, 2002). 
Communautés d’oiseaux différentes, modifiant leur distribution spatiale (Camp et Knight, 1998). 
Changements dans le nombre d’espèces d’oiseaux invasives (Camp et Knight, 1998). 

Mettre en place des programmes de suivi (Camp et 
Knight, 1998; Farris, 1998; Francis, 2001; Kelly et 
Larson, 1997; McMillan et Larson, 2002; Nuzzo, 
1995; Richardson, 1999; Rusterholz et coll., 2004) 

PERTE D’HABITATS 
Grande proportion de roche mise à nue (Rusterholz et coll., 2004). 
Réduction du nombre de sites de croissance adaptés pour les végétaux (Camp et Knight, 1998). 
Dégradation de l’habitat adapté au genévrier de Virginie (Juniperus virginiana) (CCN, 2002a). 

Fermeture ou contrôle des accès et information des 
usagers (Camp et Knight, 1998; Cornish, 2004; 
Farris, 1998; Francis, 2001; Kelly et Larson, 1997; 
Nuzzo, 1995; Richardson, 1999; Rusterholz et coll., 
2004) 
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DÉFINITION ET APPROCHE DE LA RESTAURATION 

Plusieurs définitions sont disponibles dans la littérature, mais l’idée maîtresse véhiculée par chacune demeure 
similaire. La définition de la Society for Ecological Restoration International (2007) sert de support à ce processus de 
restauration. La restauration est définie comme un processus d’aide au rétablissement d’un écosystème dégradé, 
endommagé ou détruit, dans le but de recouvrer l’intégrité écologique. 
 
Le processus de restauration prône alors une participation du gestionnaire à rendre à l’écosystème son intégrité 
écologique. La démarche considère deux aspects : la technique de restauration et l’intégrité écologique du milieu 
étudié.  
 
La restauration des milieux peut être passive, comme laisser libre cours aux perturbations naturelles, ou active, 
comme la réintroduction d’espèces ou la réhabilitation des milieux dégradés. Il est cependant important de 
mentionner que la restauration écologique n’a pas pour but d’augmenter la biodiversité ou de favoriser le 
développement d’une espèce par rapport à une autre. On parle d’écosystème restauré lorsque celui-ci contient 
suffisamment de composants biotiques et abiotiques pour suffire lui-même à sa dynamique et à son évolution. 
 
Quant à l’intégrité écologique, il est souvent délicat de définir à partir de quelle période le milieu était considéré 
comme intègre. Toutefois, cette clarification est nécessaire pour obtenir une référence spatio-temporelle de l’état 
désiré du milieu. 
 
Enfin, le gestionnaire doit considérer la restauration dans la mesure de la réversibilité de l’état du milieu. En effet, 
certains écosystèmes trop dégradés ont perdu leurs fonctions et caractéristiques. Le degré d’efforts à mettre en 
œuvre pour recouvrer ses attributs est alors immense et bien souvent ne suffira pas à atteindre l’intégrité souhaitée. 
 
L’ensemble des éléments à considérer fait de la restauration un concept complexe. Une des difficultés est de 
déterminer le niveau de dégradation du milieu.  
 
MÉTHODE DE RÉALISATION 

Compte tenu de la complexité du concept, il apparaît essentiel de développer une démarche axée sur la gestion 
adaptative. Au regard de ces considérations, la restauration d’un écosystème implique six étapes essentielles :  

▪ Évaluation de l’état de dégradation du milieu; 

▪ Énoncé des facteurs de dégradation; 

▪ Élaboration du programme d’action; 

▪ Implantation du programme; 

▪ Validation du succès de la restauration; 

▪ Finalisation du processus. 
 
La figure suivante illustre le cheminement de restauration et les différentes voies qui régissent le processus; elle doit 
donc être reconsidérée à la fin de chaque étape. 
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SYNTHÈSE DES ÉTAPES DE RESTAURATION 

 
 
 
1) ÉVALUATION DE L’ÉTAT DE DÉGRADATION DU MILIEU 
 
L’appréciation exacte de l’état de dégradation d’un écosystème est difficile. Cependant, plusieurs paramètres peuvent 
donner un aperçu fidèle de la situation et orienter les prises de décisions.  
 
Ainsi, l’énoncé de paramètres de mesure, comme le pH de l’eau, le degré d’érosion des berges, la densité des 
corridors écologiques, le nombre d’espèces sensibles fréquentant le milieu, etc., met en évidence les causes de 
dégradation. 
 
Les paramètres de mesure peuvent être multiples et varient en fonction des écosystèmes. Il est nécessaire qu’une 
liste soit établie en lien avec les facteurs de dégradation. Par exemple, le facteur « fréquentation humaine » peut 
donner lieu aux éléments de mesure « densité de végétation sur les berges », « taux de matière en suspension dans 
l’eau », « compaction des rives », etc.  
 
Les paramètres de mesure sont, dans bien des cas, similaires à ceux de l’état de santé de l’écosystème. En plus du 
rôle de surveillance, l’état de santé d’un écosystème permet de mettre en évidence sa situation face à la dégradation 
et donner des pistes sur les menaces qui l’affectent. 
 
2) FACTEURS DE DÉGRADATION  
 
Les facteurs de dégradation permettent de comprendre ce qui dégrade l’écosystème et de déterminer les champs 
d’action à prioriser. En fonction du type de milieu, de sa localisation au sein de son environnement, de l’utilisation 
passée des terres et de leur vocation actuelle, différents facteurs de dégradation peuvent affecter l’écosystème. Leur 
présence est souvent interreliée et il est donc préférable de les traiter simultanément pour garantir le succès des 
actions de restauration. 
 

MMiilliieeuu  ddééggrraaddéé  

Facteurs de dégradation  

Programme de 
restauration

Succès de la restauration 

MMiilliieeuu  nnoonn  ddééggrraaddéé  

Conserver 
 

Surveiller 
 

Sensibiliser 

Évaluation de l’état de dégradation 
du milieu 
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Non 

Évaluation 
Implantation du 

programme  

Ajustements 

Oui 
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3) PROGRAMME DE RESTAURATION 
 
Le plan de restauration propose une démarche commune et globale. Le programme expose concrètement le 
déroulement de la restauration. Ainsi, plusieurs programmes de restauration peuvent être mis en œuvre, en fonction 
du type d’écosystème et du degré de dégradation, où l’objectif est d’analyser l’ensemble des informations disponibles 
pour ensuite orienter les actions de restauration.  
 
L’énoncé des actions de restauration, pour être pertinent et cohérent, doit se fonder sur plusieurs critères. Dans une 
démarche de restauration d’aires naturelles associant conservation et récréation, trois éléments doivent être 
considérés (Agence Parcs Canada, 2007). Ainsi, le processus doit être :  

▪ efficace, pour restaurer et maintenir l’intégrité écologique; 

▪ efficient, par l’emploi de méthodes pratiques et économiques permettant la réussite fonctionnelle; 

▪ engageant, par la mise en œuvre de processus inclusifs et par la reconnaissance et la valorisation de 
l’interrelation entre culture et nature. 

 
Outre ces éléments, le processus de restauration doit également prendre en considération les grands principes 
véhiculés par le Plan de conservation des écosystèmes du parc de la Gatineau. Il s’agit des principes de précaution 
et de gestion adaptative.  
 
Les techniques de mise en application permettent de concrétiser les actions de restauration par le biais de différents 
outils. Elles doivent être rigoureuses, adaptées, cohérentes, mais aussi posséder suffisamment d’amplitude pour être 
modifiées, le cas échéant. 
 
4) IMPLANTATION DU PROGRAMME 
 
Il est nécessaire de procéder aux suivis des actions et des techniques de restauration au terrain. Pour ce faire, on doit 
procéder à la sélection de sites expérimentaux. En effet, le processus de restauration met en œuvre des solutions 
pour recouvrer l’intégrité d’un écosystème. La sélection des sites d’expérimentation permet donc de tester l’évolution 
du processus, sans que celui-ci affecte tout un territoire. Il est alors recommandé de choisir des milieux de petite 
taille, dont on connaît le maximum de composantes et dont les variations n’affectent pas l’ensemble des écosystèmes 
adjacents. L’installation d’enclos sur de petites surfaces ou l’expérimentation sur de petits plans d’eau sont des 
exemples de sites d’expérimentation. 
 
À partir de résultats positifs, la méthode ou la technique est étendue à un territoire plus large.  
 
5) SUCCÈS DE LA RESTAURATION 
 
L’évolution du milieu doit être évaluée et suivie tout au long de la restauration. Cette étape permet de mettre en 
évidence le succès des mesures de restauration instaurées, et ainsi d’ajuster la démarche de façon adaptative. La 
mesure de la réussite de la restauration se réalise par le biais d’indicateurs. Dans bien des cas, les indicateurs 
probants sont associés à des espèces sensibles aux variations du milieu et à des espèces classées menacées ou en 
danger (Gayton, 2001; Parcs Canada, 2007).  
 
Le succès de la restauration est aussi constaté par la validation des attributs de l’écosystème. En effet, la 
surveillance, la recherche et l’expérience pratique permettent de mesurer plusieurs attributs essentiels au maintien de 
la composition, de la structure et de la fonction qui caractérisent un écosystème (Parcs Canada, 2007). La définition 
de ces attributs varie peu. La Society for Ecological Restoration International suggère des lignes directrices pour 
comprendre les liens entre les attributs de l’écosystème, les états futurs souhaités et les activités de restauration. 
Dans le cadre du SER Primer (Society for Ecological Restoration International Science and Policy Working Group, 
2004), neuf attributs d’un écosystème restauré ont été élaborés :  

▪ L’écosystème restauré contient un assemblage caractéristique des espèces observables dans 
l’écosystème de référence, assemblage qui donne à la communauté la structure appropriée.  

▪ L’écosystème restauré contient des espèces indigènes dans sa plus grande proportion. Dans un 
écosystème culturel restauré, on peut prévoir une certaine proportion d’espèces exotiques domestiquées 
et d’espèces rudérales14 et messicoles15, dont on présume qu’elles ont coévolué. Les plantes rudérales 

                                                           
14 Plantes qui poussent spontanément dans les friches, les décombres, le long des chemins, souvent à proximité des lieux habités 

par l’être humain. (Wikipédia, 2007). 
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sont celles qui colonisent les milieux perturbés, tandis que les plantes messicoles sont celles qui se 
mélangent généralement aux espèces cultivées.  

▪ Tous les groupes fonctionnels nécessaires à la poursuite du développement ou à la stabilité de 
l’écosystème restauré sont représentés ou, si tel n’est pas le cas, les groupes manquants ont le potentiel 
de le coloniser par des moyens naturels.  

▪ L’environnement physique de l’écosystème restauré est capable de soutenir les populations reproductrices 
de l’espèce, nécessaires à sa stabilité à long terme ou à son développement sur la trajectoire voulue.  

▪ L’écosystème restauré paraît fonctionner normalement pour son stade de développement écologique, et 
les signes de dysfonction sont absents.  

▪ L’écosystème restauré s’intègre adéquatement à une matrice écologique ou un paysage plus vaste, avec 
lequel il interagit par des flux et échanges abiotiques et biotiques. 

▪ Les menaces potentielles pour la salubrité et l’intégrité de l’écosystème restauré provenant du paysage 
environnant ont été soit éliminées, soit réduites dans toute la mesure du possible.  

▪ L’écosystème restauré est assez robuste pour résister aux événements stressants périodiques survenant 
dans le milieu local et qui servent à préserver l’intégrité de l’écosystème.  

▪ L’écosystème restauré est autosuffisant dans la même mesure que son écosystème de référence, et a le 
potentiel de persister indéfiniment dans les conditions environnementales existantes. Néanmoins, les 
aspects de sa biodiversité, de sa structure et de son fonctionnement peuvent évoluer dans le cadre de son 
développement normal et fluctuer en réponse à des facteurs de stress périodiques normaux et à 
d’occasionnels événements perturbateurs de plus grande envergure. 

 
6) FINALISATION DU PROCESSUS 
 
À cette étape, la restauration a été étudiée, validée, testée et appliquée aux écosystèmes dégradés. Son succès est 
régulièrement mesuré et il est possible de constater l’évolution du milieu. Deux voies sont alors possibles : 

▪ L’écosystème n’a pas retrouvé ses attributs et une réévaluation de son état de dégradation est alors 
préconisée. Celle-ci permet de mettre en évidence les défaillances et ainsi de procéder aux ajustements de 
restauration. Dans une optique de gestion adaptative, cette étape sera répétée autant de fois que 
nécessaire. 

▪ La restauration est concluante et l’écosystème retrouve ses attributs. Les efforts sont alors mis sur la 
conservation. L’évaluation de l’état de santé de l’écosystème est régulièrement effectuée et permet de 
statuer sur sa condition restaurée.  

 
Au même titre qu’un écosystème, la restauration représente une sphère en constante évolution. Sa démarche est 
axée sur une base rétroactive, où l’évaluation et le suivi doivent être menés en tout temps. 
 
RESTAURATION AU PARC DE LA GATINEAU 

Le cadre méthodologique de restauration permet d’orienter l’application des protocoles selon les priorités de 
restauration pour le Parc, soit le rehaussement de l’état de santé des écosystèmes valorisés et l’atténuation des 
impacts des activités récréatives. 
 
Cependant, pour certaines problématiques de dégradation, le manque de données rend l’application de la démarche 
incomplète. La présente section met de l’avant des points essentiels à considérer et propose des pistes pertinentes 
pour l’élaboration du cadre méthodologique, au meilleur des connaissances et expériences disponibles. 
 
1) FACTEURS DE DÉGRADATION 
 
Les principaux facteurs de dégradation sont de deux ordres : rattachés aux écosystèmes aquatiques; propres à un 
écosystème valorisé.  
 

                                                                                                                                                                                            
15 Plantes annuelles à germination préférentiellement hivernale, habitant dans les moissons. (Wikipédia, 2004). 
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FACTEURS DE DÉGRADATION : ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES 

Il existe trois principaux facteurs de stress concourant à la dégradation des écosystèmes aquatiques : 

▪ Espèces envahissantes 

▪ Fréquentation et récréation 

▪ Aménagement et propriétés privées 
 
Les espèces envahissantes sont observées à l’intérieur et aux abords de plusieurs plans d’eau du Parc. Plusieurs 
plans d’eau sont notés comme en voie de détérioration. En effet, le pouvoir de dispersion de ces espèces est tel que 
la biodiversité de la zone peut diminuer. Parmi les espèces cibles présentes ou préoccupantes, on retrouve le 
myriophylle à épis (Myriophyllum spicatum), la salicaire pourpre (Lytrum salicaria), la moule zébrée (Dreissena 
polymorpha), ainsi que certains poissons introduits. Étant donné le nombre de plans d’eau présents au Parc et les 
liens qu’ils entretiennent entre eux, la propagation de ces espèces est aisée. Les espèces envahissantes 
représentent donc un haut facteur de dégradation des écosystèmes.  
 
La fréquentation et la récréation concernent l’utilisation, importante et en croissance, des principaux plans d’eau par 
les usagers du Parc. Depuis 1991, la fréquentation s’est accrue à plus de 500 000 visites (Sodem 2001), ce qui 
constitue actuellement plus de 4 000 visites/km². De plus, la fréquentation est ciblée, et se concentre à certains sites, 
tels que le lac Meech, qui accueille près de 39 % de l’achalandage total (DDM, 2002). Des structures et 
aménagements propices à la récréation, tels que des sites de camping, des sentiers et des installations pour des 
activités spéciales, se retrouvent aux abords de plusieurs plans d’eau. Les impacts causés par cette fréquentation 
sont multiples : dégradation des berges, pollution de l’eau, augmentation du risque d’introduction et de dispersion des 
espèces envahissantes, dérangement des espèces nicheuses. Plusieurs écosystèmes se retrouvent affaiblis par 
cette forte empreinte humaine, et leur situation tend à se détériorer. La question de la fréquentation représente donc 
un facteur important de dégradation des écosystèmes.  
 
Plusieurs aménagements et propriétés privées sont présents dans le parc de la Gatineau. En effet, le Parc partage 
son territoire avec plusieurs infrastructures d’origine anthropique de différents ordres, telles que des routes, des lignes 
électriques, des installations récréatives, mais aussi des résidences privées. La présence de ces aménagements a 
pour conséquence, entre autres, l’augmentation de la pollution des eaux, la fragmentation des habitats, l’introduction 
d’espèces allochtones, la modification de certaines fonctions de l’écosystème et une augmentation de la fréquentation 
à l’intérieur et en périphérie du Parc. Si la situation n’est pas encore alarmante, la pression exercée par ces 
installations peut occasionner une dégradation rapide des écosystèmes.  
 
FACTEURS DE DÉGRADATION : ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 

L’escarpement d’Eardley présente une grande fragilité face à deux facteurs de dégradation : la fréquentation humaine 
et l’action du cerf de Virginie. La fréquentation humaine est principalement due à la pratique de l’escalade. Les voies 
d’escalade ainsi que les zones d’accès aux sites sont les lieux les plus dégradés, et certains d’entre eux voient leur 
état à la limite de l’irréversibilité. De plus, la présence accrue du cerf de Virginie (Odocoileus virginianus), qui trouve 
notamment refuge sur certaines de ces parois, provoque un broutage intensif de la végétation. Les espèces végétales 
présentes sur ces lieux sont propres à l’écosystème, et la pression du broutage, tout comme le piétinement, diminue 
leur succès reproducteur. Les effectifs de ces espèces diminuent, et plusieurs zones se retrouvent dépourvues de 
végétation, accélérant l’érosion du sol.  
 
De par la présence de plusieurs écosystèmes aquatiques et de milieux humides, les écosystèmes valorisés du lac 
la Pêche et de la chaîne des trois lacs représentent également un enjeu de restauration. Les différents facteurs de 
dégradation inhérents aux écosystèmes aquatiques, la pratique d’activités récréatives et le fort achalandage dans 
certains secteurs dégradent ces milieux et rendent leur état de santé instable. De ce fait, la biodiversité et les 
processus ayant lieu au sein de ces écosystèmes fragiles sont altérés.  
 
FACTEURS DE DÉGRADATION : ÉCOSYSTÈMES DU PARC 

Bien que l’accent soit mis sur les écosystèmes valorisés et aquatiques, il est important de ne pas négliger le degré de 
dégradation sur l’ensemble des écosystèmes du Parc. En effet, certains facteurs de dégradation, tels que le 
développement des réseaux de sentiers informels, la prolifération des plantes envahissantes et les activités 
récréatives, peuvent tout autant altérer les fonctions des écosystèmes. Il est alors essentiel de considérer chaque 
écosystème dans le processus d’évaluation du degré de restauration.  
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2) ACTIONS DE RESTAURATION POSSIBLES 
 
Les facteurs de dégradation servent de point d’encrage pour l’élaboration des actions de restauration. Ils peuvent 
avoir une grande amplitude et occasionner plusieurs impacts sur les écosystèmes. Ils touchent un processus, une 
espèce ou un habitat en particulier, qui ont déjà été abordés dans les objectifs de conservation des écosystèmes. Par 
exemple, le facteur de dégradation touchant les espèces envahissantes fait l’objet d’une stratégie de conservation 
pour le Parc. L’action de restauration associée aux plantes envahissantes tiendra compte de leur stratégie de 
conservation. 
 
L’analyse des facteurs de dégradation a permis de mettre en lumière six actions générales de restauration, et la 
figure suivante synthétise les étapes de ce cheminement.  
 

DÉFINITION DES ACTIONS DE RESTAURATION 

 
 
Pour chaque action de restauration, plusieurs techniques peuvent être tentées pour atteindre les objectifs finaux. Là 
encore, les techniques proposées ne sont pas exhaustives, mais elles proposent des pistes intéressantes pour la 
mise en place des programmes de restauration. Le tableau suivant résume les actions de restauration et les 
techniques potentielles.  
 

Facteurs de dégradation 
 
 
 
 
 
 
Espèces envahissantes 
 
 
 
 
 
 
Fréquentation/récréation 
 
 
 
 
 
 
Infrastructures anthropiques 
 
 
 
 
 
 
Broutage du cerf 

Impacts sur l’écosystème 
 
 
 

Érosion du sol 
 
 

Perte de la biodiversité 
 
 

Fragilisation des berges 
 
 

Fragmentation des habitats 
 
 

Pollutions ponctuelles 
 
 

Dispersion des espèces 
allochtones 
 
 

Disparition des processus 
naturels 

Actions de restauration 
 
 
 

Rétablissement des conditions biotiques et 
abiotiques naturelles des écosystèmes 
aquatiques 
 
 

Renforcement du réseau de corridors 
écologiques 
 
 

Restauration des processus naturels 
 
 

Recouvrement d’effectifs viables chez les 
espèces en péril 
 
 

Diminution des superficies occupées par les 
infrastructures d’origine anthropique 
 
 

Réhabilitation des sites érodés 
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ACTIONS DE RESTAURATION ET TECHNIQUES POTENTIELLES 

ACTIONS DE RESTAURATION TECHNIQUES 
Rétablissement des conditions biotiques 
et abiotiques naturelles des écosystèmes 
aquatiques  

▪ Création d’habitats propices à la reproduction d’espèces d’intérêt 
▪ Restauration des qualités physico-chimiques de l’eau 
▪ Programme de gestion active des espèces envahissantes 

Renforcement du réseau de corridors 
écologiques  

▪ Création de corridors biologiques 
▪ Végétalisation des zones fragmentées 
▪ Végétalisation des sentiers informels ou les plus utilisés 

Restauration des processus naturels  
▪ Restauration des processus naturels (ex. : feux, crues) 
▪ Déclassement des barrages artificiels 
▪ Création de zones d’expansion des crues 

Recouvrement d’effectifs viables chez les 
espèces en péril  

▪ Création d’habitats favorables à la sédentarisation des espèces  
▪ Pour certaines, introduction d’individus 
▪ Déplacements des populations menacées 

Diminution des superficies occupées par 
les infrastructures d’origine anthropique  

▪ Rachat des terrains privés 
▪ Démolition des infrastructures et végétalisation des sites 

Réhabilitation des sites érodés 
▪ Plantation d’espèces végétales indigènes adaptées 
▪ Ouvrages de maintien des berges 
▪ Programme de gestion active des espèces envahissantes 

 
 
ACTION 1 : RÉTABLISSEMENT DES CONDITIONS BIOTIQUES ET ABIOTIQUES NATURELLES DES ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES 
 
Cette action de restauration concerne les écosystèmes aquatiques du parc de la Gatineau, particulièrement dans les 
écosystèmes valorisés. Il s’agit tout d’abord de rehausser la biodiversité indigène de ces milieux. La création 
d’habitats propices aux espèces d’intérêt est proposée. Pour des espèces telles que le plongeon huard (Gavia immer) 
ou certains poissons, des sites de reproduction ou de fraie pourraient être créés. Dans son ouvrage sur la 
restauration des habitats aquatiques dégradés, Pêche et Océans Canada (2006) propose plusieurs méthodes pour la 
création de sites de fraie pour les espèces de poissons d’intérêt. Le rehaussement de la biodiversité peut également 
s’opérer à travers un programme de gestion active des plantes envahissantes. Une éradication complète et manuelle 
de certaines espèces végétales peut être considérée. Dans ce cas, des essais sur de petites surfaces devront être 
réalisés avant d’étendre la technique. 
 
La restauration des écosystèmes aquatiques doit également passer par le rétablissement des conditions abiotiques. 
Les caractéristiques physico-chimiques de l’eau représentent le facteur important. Une amélioration de celles-ci peut 
découler d’une réduction des apports nutritifs au niveau du plan d’eau ou du traitement des tributaires des lacs 
subissant une eutrophisation accélérée. Là encore, des essais sur de petits lacs de tête peuvent témoigner du succès 
de la mesure.  
 
ACTION 2 : RENFORCEMENT DU RÉSEAU DE CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 
 
Cette action de restauration vise à diminuer la fragmentation des habitats générée par les facteurs de dégradation. 
Deux situations sont alors possibles : la fragmentation est visible ou elle est supposée. Dans le premier cas, les liens 
entre les écosystèmes sont recréés. En fonction de l’origine de la fracture, différentes techniques peuvent être mises 
en place, telles que des ponts, des passes migratoires, une végétalisation des fractures, un élargissement des 
corridors. 
 
Dans le second cas, certains ouvrages existent depuis de nombreuses années et les liens de connexion sont plus 
délicats à identifier. Il s’agit alors, dans un premier temps, d’étudier les besoins et déplacements des espèces ciblées. 
La création d’un corridor écologique peut donc être privilégiée afin de rétablir la fonction des écosystèmes et 
d’augmenter leur biodiversité.  
 
ACTION 3 : RESTAURATION DES PROCESSUS NATURELS 
 
La présence de l’être humain a souvent entraîné le contrôle des épisodes naturels ayant lieu dans les écosystèmes. 
Rétablir ceux-ci permet aux écosystèmes de retrouver leurs fonctions ainsi que leur biodiversité indigène. Dans le cas 
du parc de la Gatineau, le recouvrement des épisodes naturels suit une ligne directrice particulière qu’il faut 
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considérer pour leur restauration. Parmi les processus d’importance, le recours aux cycles du feu et des crues est à 
considérer. L’utilisation du feu peut être favorable au recouvrement des espèces indigènes sur certains écosystèmes 
tels que l’escarpement d’Eardley. La gestion par le feu peut donc être une technique de restauration. 
 
Les variations naturelles du niveau des eaux, agrémentées par les crues, assurent le maintien et la reproduction de 
nombreuses espèces indigènes. Une des techniques possibles est le démantèlement des barrages artificiels, qui 
permettrait de rétablir les variations naturelles du niveau des eaux et les migrations des espèces aquatiques. Cette 
technique peut être accompagnée de la création de zones réceptrices de crues ou plaines alluviales, qui représentent 
des écosystèmes privilégiés pour la présence de certaines espèces (amphibiens, sauvagine, etc.) 
 
ACTION 4 : RECOUVREMENT D’EFFECTIFS VIABLES CHEZ LES ESPÈCES EN PÉRIL 
 
Les espèces légalement désignées en péril (cf. Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en péril du 
parc de la Gatineau, 2006) sont également les plus sensibles aux facteurs de dégradation. Ainsi, la situation de 
plusieurs est délicate dans le Parc, et il est nécessaire d’opérer à court terme. Plusieurs voies peuvent se présenter : 
déplacement de certaines espèces (ail des bois (Allium triccocum)) vers des écosystèmes similaires plus intègres; 
introduction d’individus de même espèce; restauration d’habitats propices à la sédentarisation des espèces. Le 
déplacement peut s’appliquer aux milieux soumis aux facteurs de dégradation (fréquentation). Lorsque les facteurs de 
stress menacent la viabilité d’une espèce, il est possible d’introduire des individus. Pour cette initiative, il est 
également important d’évaluer la capacité de support du milieu avant l’introduction. 
 
La restauration d’habitats propices à la sédentarisation de l’espèce peut s’appliquer selon plusieurs méthodes, telles 
que la création de sites pour la reproduction (sites de frai, nichoirs) ou pour la nourriture (plantation de certaines 
espèces végétales, clairières). 
 
ACTION 5 : DIMINUTION DES SUPERFICIES OCCUPÉES PAR LES INFRASTRUCTURES D’ORIGINE ANTHROPIQUE 
 
Cette action réfère aux propriétés privées retrouvées dans le Parc. Une des options possibles est le rachat de ces 
terrains privés par la CCN. Cette initiative permettra de diminuer le degré de fragmentation et de contribuer au 
recouvrement de la biodiversité indigène. Sur les terrains rachetés, la démolition des bâtiments et la restauration des 
sites, par des plantations et des apports en éléments nutritifs, seront nécessaires. 
 
ACTION 6 : RÉHABILITATION DES SITES ÉRODÉS 
 
La réhabilitation des sites érodés concerne principalement les écosystèmes riverains ainsi que certains écosystèmes 
plus particuliers, tels que l’escarpement d’Eardley. Les caractéristiques des sites érodés sont souvent similaires, à 
savoir un sol dénudé, un appauvrissement de la biodiversité et certaines fonctions altérées. Plusieurs techniques 
peuvent être mises en œuvre, dont la plantation d’espèces indigènes compatibles avec les milieux. Dans le cas des 
écosystèmes riverains, ces plantations permettent également de renforcer les berges aux pourtours du plan d’eau, et 
ainsi de freiner le processus d’érosion. Dans le même ordre d’idée, l’installation d’ouvrages de maintien des berges 
permet d’aider à la restauration des écosystèmes riverains. Plusieurs méthodes sont alors possibles : bouturage, 
tressage, lit de branches. Enfin, tout comme pour les écosystèmes aquatiques, un programme de gestion active des 
plantes envahissantes doit être élaboré. 
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LISTE DES CRITÈRES 
 
 
Les critères énoncés ci-dessous ont été extraits en grande majorité du Plan de conservation des écosystèmes 
terrestres au parc de la Mauricie (Pelletier, H., 1997), dont les objectifs de conservation sont similaires à ceux 
élaborés pour le parc de la Gatineau.  
 
A CRITÈRES LIÉS AUX MANDATS 
 
A-1 PRÉSERVATION DE L’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE 
Le projet permet d’accroître le niveau de protection ou d’assurer la diversité, l’intégrité et l’évolution 
naturelle des écosystèmes en regard des préoccupations de gestion. Cote = 5 

Le projet permet d’accroître les connaissances générales sur les ressources et l’utilisation du Parc sans 
être indispensable à l’atteinte des objectifs précités. Le projet n’est pas indispensable aux préoccupations 
immédiates de protection de l’intégrité écologique. Cote = 3 

Le projet est lié à des objectifs secondaires de gestion. Cote = 1 
 
A-2 CONTRIBUTION AUX OBJECTIFS RÉGIONAUX 
Le projet cadre avec les objectifs régionaux en matière de protection de la diversité biologique, de 
protection et de maintien de la diversité d’habitats et de gestion intégrée des ressources. Il constitue une 
contribution à la caractérisation du grand écosystème régional. Cote = 3 

Le projet est relié de façon indirecte ou correspond à une étape dans le développement d’ententes à 
caractère régional. Cote = 2 

Le projet rejoint essentiellement des objectifs internes du parc de la Gatineau. Cote = 1 
 
A-3 PRESSIONS SOCIALES OU POLITIQUES 
Le projet permet de minimiser ou d’éliminer les pressions émanant d’organismes privés ou publics en 
regard des modes particuliers de gestion. Cote = 3 

Le projet contribue à minimiser les risques de pressions de la part du public, de manière générale, quant 
aux modes et objectifs de gestion des écosystèmes du parc de la Gatineau. Cote = 2 

Le projet n’a aucun rapport avec les pressions pouvant émaner du public de façon générale. Cote = 1 
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B CRITÈRES LIÉS À LA SITUATION DE LA RESSOURCE 
 
B-1 IMPORTANCE DE LA RESSOURCE 
La composante est considérée comme rare, unique ou très représentative du Parc et de sa région 
naturelle ou est d’un intérêt particulier pour le public.  Cote = 5 

La composante est caractéristique des écosystèmes naturels et peut être peu abondante, même si elle ne 
possède pas de statut d’unicité ou de rareté dans le Parc ou la région naturelle. Cote = 3 

La composante n’a pas de statut de rareté ou d’unicité dans le Parc et la région naturelle ou n’est pas 
représentative ou encore cet aspect n’est pas applicable dans le contexte du projet.  Cote = 1 
 
B-2 ÉTAT DE FRAGILITÉ DE LA RESSOURCE 
La ressource en cause a un seuil de tolérance très faible vis-à-vis des facteurs de stress, démontre des 
symptômes de déséquilibre et risque de se détériorer de façon irréversible si des actions ne sont pas 
entreprises. Cote = 5 

La ressource considérée est caractérisée par un seuil de tolérance dont le niveau permet de supporter 
certaines interactions. La dégradation entraînée est réversible naturellement ou avec l’adoption de 
mesures de protection ou de réhabilitation adéquates.  Cote = 3 

La ressource est caractérisée par un seuil de tolérance élevé qui minimise les risques de dégradation et 
permet la réhabilitation sans intervention humaine ou encore cet aspect n’est pas applicable dans le 
contexte de ce projet. Cote = 1 
 
B-3 ÉTAT DE LA PERTURBATION OU IMPORTANCE DES FACTEURS DE STRESS 
L’état de perturbation ou la menace est à un niveau tel qu’une action à très court terme (3 ans) est requise 
afin de maintenir une composante de l’écosystème. La disparition de cette composante (structure et 
fonction) implique une perte de la biodiversité ou une modification du fonctionnement de l’écosystème. 
Les répercussions sont à court terme. Tous les projets touchant des espèces en péril sont concernés par 
cette cote. Cote = 10 

L’état de perturbation ou la menace sont tels qu’une action à moyen terme (10-15 ans) est nécessaire. La 
menace risque d’entraîner une dégradation de l’état de la ressource ou un déséquilibre permanent des 
écosystèmes à moyen ou long terme. Les espèces ne sont pas forcément en péril. Cote = 7 

Les menaces risquent d’altérer la structure et le fonctionnement de l’écosystème, mais non de manière 
irrémédiable, même à long terme. Cette composante supporte d’autres éléments de l’écosystème ou a 
des relations avec d’autres parties de l’écosystème. Toute dégradation est susceptible d’avoir des 
répercussions sur les autres composantes. Une action à plus ou moins long terme est souhaitable. Cote = 4 

La ressource peut résister avec un minimum d’altération à l’influence des stress ou cet aspect n’est pas 
applicable dans le contexte de ce projet. Cote = 1 
 
B-4 CONNAISSANCE DE LA RESSOURCE 
Les connaissances concernant la ressource ou les problèmes relatifs à sa gestion sont considérées 
comme très limitées. Cote = 3 

Les ressources et les problèmes inhérents à sa gestion sont bien documentés en littérature, mais peu 
d’informations sont disponibles dans le contexte du Parc. Cote = 2 

Les ressources et les problèmes liés à celles-ci sont bien documentés dans la littérature scientifique, et les 
connaissances disponibles dans le contexte du Parc sont jugées satisfaisantes pour les besoins actuels 
de gestion. Cote = 1 
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C CRITÈRES LIÉS À LA MISE EN VALEUR DU PARC 
 
C-1 ÉDUCATION ET SENSIBILISATION DU PUBLIC 
Le projet est de nature à accroître la connaissance du public et des organismes privés ou publics 
concernés par les questions environnementales et à les sensibiliser au mandat des parcs de conservation 
ainsi qu’aux orientations particulières du Parc. Cote = 3 

Le projet a des incidences indirectes sur les facteurs mentionnés précédemment. Cote = 2 

Le projet n’a que peu d’incidence sur ces questions. Cote = 1 
 
C-2 INTÉRÊT POUR LES VISITEURS 
Le projet est susceptible d’avoir un intérêt marqué pour le visiteur et d’accroître la qualité de son 
expérience. Cote = 3 

Le projet présente un intérêt pour un groupe restreint de visiteurs et permet d’accroître la qualité de leur 
expérience. Cote = 2 

Le projet n’a que peu d’intérêt pour le visiteur. Cote = 1 
 
D CRITÈRES LIÉS AUX CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 
 
D-1 RAPPORT COÛT-BÉNÉFICE 
Le rapport coût-bénéfice de ce projet est faible. Le projet peut généralement être réalisé par l’expertise 
interne ou avec des fonds inclus dans l’enveloppe budgétaire du service. Les technologies sont 
existantes. Cote = 10 

Le rapport coût-bénéfice de ce projet est moyen. Le projet, sans être spécialisé, peut faire face à des 
contraintes techniques. Il peut être réalisé en partie par le personnel du Parc, mais exige des fonds 
provenant d’un autre niveau de l’organisation ou de partenaires. Le projet est quand même indispensable 
pour améliorer le niveau de gestion actuel. Cote = 5 

Le rapport coût-bénéfice de ce projet est élevé. Le projet est hautement spécialisé ou les technologies 
nécessaires à sa réalisation sont complexes ou à développer. Il ne peut être réalisé à l’interne. Le projet 
risque d’être très onéreux et les répercussions positives sur les ressources ne seront qu’à long terme. Cote = 1 
 
D-2 SITUATION DANS LA SÉQUENCE DE RÉALISATION 
Le projet est un préalable à la réalisation d’un grand nombre d’activités identifiées dans le plan d’action du 
plan de conservation. Cote = 5 

Le projet nécessite une certaine analyse des données disponibles et la cueillette ponctuelle 
d’informations, afin de définir des objectifs précis et contrôlables. Cote = 3 

Ce projet n’influence pas l’ordre de réalisation du plan d’action, nécessite l’analyse d’informations 
provenant de nombreux projets et doit être envisagé sur une base à long terme. Cote = 1 
 
D-3 REDONDANCE DU PROJET 
Le projet proposé permet de résoudre de nombreuses problématiques énoncées dans le plan d’action. Cote = 3 

Le projet proposé permet de résoudre quelques problématiques énoncées dans le plan d’action. Cote = 2 

Le projet est unique et rattaché à la résolution d’une seule problématique. Cote = 1 
 
La note finale est répartie selon trois classes de priorités, auxquelles correspond une échelle de temps pour leur 
réalisation, soit : 

Priorité I, entre 2010 et 2015 : Projets affichant un résultat ≥ 85 % de la note finale et/ou qui nécessitent un 
suivi continu 

Priorité II entre 2015 et 2020 : Projets ayant un résultat compris entre 70 % et 85 %, inclusivement 

Priorité III, entre 2020 et 2025 : Projets affichant un résultat < 70 % de la note finale 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

GRAND ÉCOSYSTÈME 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
Évaluer et mettre en œuvre les stratégies d’adaptation présentées dans le rapport sur les 
changements climatiques (Scott et coll., 2005) en fonction du contexte évolutif des 
écosystèmes et des activités pratiquées dans le Parc. 

5 3 2 1 1 10 1 2 2 5 5 2 39 III 

Élaborer un plan de transport vert, conformément aux recommandations du Plan directeur 
du parc de la Gatineau (CCN, 2005c) afin de limiter et contrôler la circulation motorisée et 
les déplacements dans les parties centrales du Parc vouées à la conservation. 

5 3 3 3 3 10 2 2 3 10 3 3 50 I 

Poursuivre les partenariats avec le ministère des Ressources naturelles et de la Faune du 
Québec et Environnement Canada touchant les programmes de surveillance des pluies 
acides et de la pollution atmosphérique. 

5 3 3 3 3 10 2 3 3 10 3 3 51 I 

ÉCOSYSTÈME RÉGIONAL 
CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 
Compléter le manque d’informations des 14 corridors écologiques identifiés par l’analyse 
qualitative, au travers d’études et inventaires, avec entres autres, l’inventaire et le suivi de 
la biodiversité présente dans les corridors ainsi que l’évaluation des facteurs de stress 
affectant ces milieux, tant au niveau terrestre qu’aquatique. 

5 3 3 5 5 10 3 2 2 10 5 3 56 I 

Élaborer un plan de préservation des corridors écologiques identifiés en partenariat avec 
les municipalités, les associations et les organismes concernés (s’applique aussi à la 
« Mosaïque naturelle des habitats »). 

5 3 2 5 3 10 3 2 2 10 5 3 53 I 

Encourager la création de partenariats aux niveaux régional, national et international, afin 
de réunir les informations et les moyens nécessaires à la mise en valeur d’un réseau de 
corridors écologiques à différentes échelles. 

3 3 3 1 3 10 2 2 2 5 5 1 40 II 

ÉCOSYSTÈMES TERRESTRES 
Réaliser ou poursuivre le suivi environnemental des activités récréatives dans les aires de 
conservation (I à IV, par ordre croissant) afin d’identifier les problématiques 
environnementales concernées et permettre l’élaboration et la mise en œuvre de mesures 
de gestion adaptées. 

 Suivi continu

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b). 

 

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril »; 
section 

5.4.4.2.1) 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME RÉGIONAL (SUITE) 
ÉCOSYSTÈMES TERRESTRES (SUITE) 
Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux milieux terrestres du Parc dans le cadre 
du programme de suivi de la biodiversité : flore vasculaire, avifaune, micromammifères, 
espèces en péril, plantes en péril et plantes envahissantes (alliaire officinale (Alliaria 
officinalis) et nerprun bourdaine (Rhamnus frangula)), mosaïque d’habitats, fragmentation 
des milieux et potentiels faunique et floristique (voir aussi « Mosaïque des habitats », 
« Espèces en péril » et « Espèces envahissantes »).  

 Suivi continu

Minimiser, lorsque possible, l’impact des espèces envahissantes agressives (faune et 
flore) qui ont une répercussion sur les écosystèmes terrestres et les espèces indigènes. 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 3 52 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 

5.4.4.2.2) 
Poursuivre les démarches pour retirer les motoneiges du Parc. 5 2 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 50 I 
ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES ET RIVERAINS ET MILIEUX HUMIDES 
Identifier les endroits et causes de dégradation des berges des lacs récréatifs du parc de 
la Gatineau et développer des mesures pour réduire le stress. 5 3 2 3 3 10 2 3 3 10 5 3 52 I 

Identifier et évaluer l’impact des sentiers formels et informels aux abords des lacs et 
développer des mesures pour réduire le stress. 5 3 3 5 5 7 2 2 3 10 3 2 50 I 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b).  

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril »; 
section 

5.4.4.2.1) 
Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux milieux aquatiques, riverains et humides 
du Parc dans le cadre du programme de suivi de la biodiversité : moules d’eau douce, 
anoures, espèces en péril, plantes envahissantes (myriophylle à épi et salicaire pourpre) 
et plongeon huard (voir aussi « Espèces en péril » et « Espèces envahissantes »). 

 Suivi continu

Minimiser, lorsque possible, l’impact des espèces envahissantes agressives (faune et 
flore) qui ont une répercussion sur les écosystèmes aquatiques et riverains, les milieux 
humides ainsi que les espèces indigènes. 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 3 52 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 

5.4.4.2.2) 
Suivre la qualité de l’eau des lacs et ruisseaux de tête et effectuer la caractérisation de 
ceux dont l’information est manquante.  5 3 3 5 5 10 2 3 3 5 5 3 52 I 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME RÉGIONAL (SUITE) 
ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES ET RIVERAINS ET MILIEUX HUMIDES (SUITE) 
Poursuivre les échanges avec les municipalités et les associations de bassin versant qui 
interfèrent avec le Parc, afin d’encourager la gestion des eaux par bassin versant. 3 2 2 5 5 10 2 3 3 10 3 3 51 I 

Poursuivre les démarches pour retirer les embarcations motorisées sur les lacs du Parc.  5 2 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 50 I 
Promouvoir la collaboration et le partenariat avec les propriétaires privés en périphérie 
immédiate des milieux aquatiques et humides significatifs situés dans le Parc afin 
d’encourager la protection des berges. 

5 3 3 5 5 10 2 3 1 10 1 2 50 I 

Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau 
(CCN, 1983)  5 2 2 3 5 10 2 3 3 5 3 2 45 

II 
(voir « Pêche 

sportive »; 
section 
5.4.4.4) 

Intégrer la notion du libre passage du poisson dans la planification des projets futurs 
touchant le milieu aquatique (ex. : installation, réhabilitation de ponceaux).  Suivi continu

ÉCOSYSTÈMES DU PARC 
PROCESSUS ET ÉQUILIBRES NATURELS DES ÉCOSYSTÈMES 
Tempêtes et verglas 
Suivre l’évolution des milieux perturbés afin de vérifier que ces phénomènes naturels 
n’occasionnent pas d’impacts ou de risques majeurs (ex. : poursuivre la collaboration avec 
l’Université de Carleton pour l’étude sur les impacts de la tempête de verglas de 1998). 

 Suivi continu 

Inondations et crues 
Démanteler, dans la mesure du possible, les ouvrages artificiels de rétention des eaux 
non nécessaires afin de laisser libre cours aux processus naturels et au passage du 
poisson. 

5 2 1 1 3 7 2 2 2 5 3 2 35 III 

Respecter les consignes retrouvées dans le document « Bonnes pratiques pour la 
conception et l’installation de ponceaux permanents de moins de 25 mètres » de Pêches 
et Océans Canada (2007) lors de l’installation ou la réhabilitation de ponceaux afin 
d’assurer le libre passage du poisson dans les ponceaux du Parc. 

 Suivi continu 

Feux 
Déterminer le rôle et l’importance écologique du feu dans la dynamique végétale des 
écosystèmes forestiers du Parc. Cette évaluation se fera lors de la révision du Plan de 
gestion de la végétation (Somer, 1987). 

3 2 2 5 5 7 3 3 3 10 1 2 46 II 

Épidémies d’insectes 
Privilégier, lorsque cela s’applique, de laisser libre cours à l’infestation d’insectes 
ravageurs, en poursuivant le suivi des populations et des épidémies d’insectes, sauf s’il y 
a une prescription légale ou bien un impact sur l’intégrité écologique, les espèces en péril 
ou la sécurité publique. 

5 2 1 5 5 10 3 2 2 10 3 2 50 I 

Appliquer les décisions des autorités compétentes (ex. : ACIA, Agriculture Canada) 
lorsque la situation l’exige.  Suivi continu
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Poursuivre et collaborer aux suivis d’infestations potentielles ou réelles d’insectes 
ravageurs (ex. : agrile du frêne, spongieuse) avec les organismes responsables. 5 3 3 3 3 10 1 3 2 10 5 3 51 I 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈMES DU PARC (SUITE) 
PROCESSUS ET ÉQUILIBRES NATURELS DES ÉCOSYSTÈMES (SUITE) 
Relations prédateurs-proies 
Identifier les impacts des espèces fauniques surabondantes sur la santé des 
écosystèmes. 5 2 1 1 3 7 2 2 2 5 3 1 34 III 

Poursuivre la mise en œuvre des programmes et des stratégies de gestion et de suivi des 
populations de cerfs de Virginie (s’applique aussi à l’« Escarpement d’Eardley ») et de 
castors. 

 Suivi continu

Suivre l’utilisation des corridors par les prédateurs et proposer des mesures pour 
améliorer leur contribution au maintien des populations de ces derniers, particulièrement 
pour le loup. 

5 3 2 5 5 10 3 2 2 5 3 2 47 II 

Favoriser le prélèvement de cerfs dans les territoires périphériques du Parc dans les cas 
de surabondance, en partenariat avec le MRNF. 5 2 2 3 5 10 2 3 3 5 3 2 45 II 

Mosaïque naturelle des habitats 

Poursuivre les efforts de mise en valeur des corridors écologiques . 5 3 2 5 3 10 3 2 2 10 5 3 53 

I 
(voir 

« Corridors 
écolo-

giques »; 
section 
5.4.3.1) 

Poursuivre les efforts pour la protection des habitats dans les écosystèmes valorisés.  

Suivi continu
(voir 

« Écosys-
tèmes 

valorisés »; 
section 
5.4.4.3) 

Poursuivre le suivi des indicateurs associés à la mosaïque d’habitats du Parc dans le 
cadre du programme de suivi de la biodiversité : mosaïque d’habitats, fragmentation des 
milieux et potentiel faunique et floristique (voir aussi « Écosystèmes terrestres »). 

 Suivi continu

BIODIVERSITÉ ET VIABILITÉ DES ESPÈCES 
Espèces en péril 
Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b) (s’applique aussi aux 
« Écosystèmes terrestres », aux « Écosystèmes aquatiques », à l’« Escarpement 
d’Eardley », au « Plateau d’Eardley », à la « Chaîne des trois lacs », au « Lac la Pêche » 
et au « Plateau du lac Pink »). 

 Suivi continu

Localiser et caractériser les habitats potentiels pour les espèces en péril en vue de 
soutenir des populations viables. 5 3 3 5 5 10 1 2 3 10 5 2 54 I 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME DU PARC (suite) 
BIODIVERSITÉ ET VIABILITÉ DES ESPÈCES (suite) 
Espèces en péril (suite) 
Identifier les mouvements des espèces fauniques et l’expansion des espèces floristiques 
en péril au sein des écosystèmes du Parc, ainsi que de l’écosystème régional et du grand 
écosystème. 

3 3 1 5 5 10 3 1 2 10 3 2 48 II 

Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux espèces en péril dans le cadre du 
programme de suivi de la biodiversité : espèces en péril et plantes en péril (s’applique 
aussi aux « écosystèmes terrestres » et aux « écosystèmes aquatiques»). 

 Suivi continu

Poursuivre ou assurer la participation aux comités des espèces en péril (provincial et 
fédéral) ainsi qu’aux programmes des ministères œuvrant sur les espèces en péril (ex. : 
fonds interministériels pour le rétablissement (FIR) d’Environnement Canada). 

3 2 2 5 5 10 3 2 2 10 5 2 51 I 

Espèces envahissantes 
Développer et mettre en œuvre une stratégie de gestion afin de minimiser, lorsque 
possible, l’impact des espèces envahissantes agressives qui ont une répercussion sur les 
écosystèmes et espèces indigènes, ainsi que les nouvelles introductions (s’applique aussi 
aux « Écosystèmes terrestres », aux « Écosystèmes aquatiques », à l’« Escarpement 
d’Eardley », au « Plateau d’Eardley », à la « Chaîne des trois lacs », au « Lac la Pêche » 
et au « Plateau du lac Pink »). 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 5 3 54 I 

Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux espèces envahissantes dans le cadre du 
programme de suivi de la biodiversité : plantes envahissantes (voir aussi « Écosystèmes 
terrestres » et « Écosystèmes aquatiques »). 

 Suivi continu

Participer aux comités et programmes des associations et des ministères œuvrant sur les 
espèces envahissantes (ex. : programme de partenariat sur les espèces exotiques 
envahissantes (PPEEE) d’Environnement Canada). 

5 2 2 3 5 10 2 3 3 10 3 3 51 I 

Mettre en œuvre les actions-clés de conservation identifiées pour les épidémies d’insectes 
ravageurs. 

5 2 1 5 5 10 3 2 2 10 3 2 50 

I 
(voir 

« Épidémies 
d’insectes »; 

section 
5.4.4.1.4) 

ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 
Escarpement d’Eardley 
Réduire la pratique de l’escalade à deux ou trois parois qui sont les plus dégradées et où 
les efforts de restauration seront inefficaces. 

5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 

I 
(voir 

« Escalade »; 
section 
5.4.4.4) 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME DU PARC (suite) 
ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS (SUITE) 
Escarpement d’Eardley (suite) 
Fermer le site de deltaplane sur l’Escarpement (stationnement et sentier d’accès). 

5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 

I 
(voir « Delta-

plane »; 
section 
5.4.4.4) 

Poursuivre les travaux d’acquisition de connaissances sur les composantes de cet 
écosystème, afin de mieux localiser les secteurs qui seront restaurés. 3 2 2 5 5 10 2 2 2 10 5 3 51 I 

Poursuivre la mise en œuvre du programme de gestion du cerf de Virginie. 

 

Suivi continu
(voir 

« Relations 
prédateurs-

proies »; 
section 

5.4.4.1.5) 
Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des 
espèces en péril présentes dans l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation 
correspondantes (ex. : exclos de cerfs).  

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril »; 
section 

5.4.4.2.1) 
Élaborer un programme de restauration des milieux dégradés (voir la stratégie de 
restauration des écosystèmes; section 5.5) (s’applique à la « Chaine des trois lacs » et au 
« Lac la Pêche »). 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 3 52 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 

5.4.4.2.2) 
Améliorer la surveillance de cet écosystème exceptionnel (présence d’agents de 
conservation). 5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 I 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME DU PARC (suite) 
ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS (SUITE) 
Plateau d’Eardley 
Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 5 3 54 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 
5.4.2.2) 

Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau 
(CCN, 1983). 

5 2 2 3 5 10 2 3 3 5 3 2 45 

II 
(voir « Pêche 

sportive »; 
section 
5.4.4.4) 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des 
espèces en péril présentes dans l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation 
correspondantes.  

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril » 

section 
5.4.4.2.1) 

Déplacer à l’extérieur de la zone de conservation intégrale les derniers 5,5 km du sentier 
équestre localisés dans la portion ouest du Parc, en partenariat avec l’association 
équestre. 5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 

I 
(voir « Équi-

tation »; 
section 
5.4.4.4) 

Chaîne des trois lacs 
Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 5 3 54 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 

5.4.4.2.2) 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME DU PARC (suite) 
ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS (SUITE) 
Chaîne des trois lacs (suite) 
Appliquer les actions-clés de conservation concernant les écosystèmes aquatiques, 
notamment en ce qui a trait à la qualité de l’eau. 

5 3 2 5 3 10 2 2 3 10 5 3 53 

I 
(voir 

« Écosys-
tèmes aqua-

tiques »; 
section 
5.4.3.3) 

Élaborer un programme de restauration des milieux dégradés (voir section 5.5) (s’applique 
à l’« Escarpement d’Eardley » et au « Lac la Pêche »). 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des 
espèces en péril présentes dans l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation 
correspondantes.  

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril »; 
section 

5.4.4.2.1) 
Lac la Pêche 
Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée.  

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 5 3 54 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 

5.4.4.2.2) 
Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau 
(CCN, 1983). 

5 2 2 3 5 10 2 3 3 5 3 2 45 

II 
(voir « Pêche 

sportive »; 
section 
5.4.4.4) 

Appliquer les actions-clés de conservation relatives aux écosystèmes aquatiques, 
notamment en ce qui a trait à la qualité de l’eau. 

5 3 2 5 3 10 2 2 3 10 5 3 53 

I 
(voir 

« Écosys-
tèmes aqua-

tiques »; 
section 
5.4.3.3) 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME DU PARC (suite) 
ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS (suite) 
Lac la Pêche (suite) 
Élaborer un programme de restauration des milieux dégradés (voir section 5.5) (s’applique 
à l’« Escarpement d’Eardley » et à la « Chaine des trois lacs »). 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des 
espèces en péril présentes dans l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation 
correspondantes.  

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril »; 
section 

5.4.4.2.1) 
Créer des partenariats avec les municipalités touchant le bassin versant au sujet de la 
gestion de l’eau. 3 2 3 1 5 7 2 2 2 10 5 3 45 II 

Plateau du lac Pink 

Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 5 3 54 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 

5.4.4.2.2) 

Appliquer les actions-clés de conservation concernant les écosystèmes aquatiques, 
notamment en ce qui a trait à la qualité de l’eau. 5 3 2 5 3 10 2 2 3 10 5 3 53 

I 
(voir 

« Écosys-
tèmes aqua-

tiques »; 
section 
5.4.3.3) 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des 
espèces en péril présentes dans l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation 
correspondantes.  

 

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril »; 
section 

5.4.4.2.1) 
ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES 
Pêche sportive 
Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau 
(CCN, 1983). 5 2 2 3 5 10 2 3 3 5 3 2 45 II 

Identifier les aménagements susceptibles d'optimiser la reproduction des espèces de 
poisson en péril. 3 3 1 3 5 10 2 1 1 3 3 2 37 III 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME DU PARC (suite) 
ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES (SUITE) 
Pêche sportive (suite) 
Travailler avec le MRNF afin d’identifier des règlements spécifiques pour la pêche sportive 
au Parc. 5 2 2 3 5 10 2 3 3 5 3 2 45 II 

Vélo de montagne 
Poursuivre le programme de surveillance environnemental des sentiers officiels de vélo de 
montagne, afin de pouvoir évaluer le niveau de dégradation au fil du temps.  Suivi continu

Poursuivre et renforcer le suivi des sentiers non officiels de vélo de montagne afin 
d’évaluer le niveau de dégradation.              Suivi continu 

Identifier et mettre en application les mesures de restauration nécessaires (voir 
section 5.5). 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Escalade 
Identifier les 2 ou 3 parois sur lesquelles pourrait se tenir l’escalade, selon leur impact sur 
l’écosystème de l’escarpement d’Eardley, leur niveau de dégradation et leur popularité 
(s’applique aussi à l’« Escarpement d’Eardley »). 

5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 I 

Modifier les limites de la zone de conservation intégrale, en référence au Plan directeur du 
parc de la Gatineau (CCN, 2005c), afin de rendre les parois retenues accessibles. 5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 I 

Restaurer les milieux des sites d’escalade non retenus, y compris leurs sentiers d’accès 
(voir section 5.5). 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Poursuivre le suivi de l’impact environnemental de cette activité sur les parois retenues.   Suivi continu
Deltaplane 
Fermer le sentier et le stationnement associés à l’activité de deltaplane (s’applique aussi à 
l’« Escarpement d’Eardley »). 5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 I 

Restaurer le sentier et le stationnement de deltaplane, à la suite de leur fermeture (voir 
section 5.5). 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Équitation 
Déplacer à l’extérieur de la zone de conservation intégrale les derniers 5,5 km du sentier 
équestre localisés dans la portion ouest du Parc, en partenariat avec l’association 
équestre (s’applique aussi au « Plateau d’Eardley »). 

5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 I 

Restaurer le tronçon de sentier équestre fermé localisé dans la zone de conservation 
intégrale (voir section 5.5). 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Poursuivre le suivi de l’impact environnemental de l’activité équestre sur le restant du 
sentier officiel.  Suivi continu

 




